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Executive Summary: Gender and Inclusion 
Situation Analysis (2022) 
This brief summary in English is followed by the full data and analysis from the activity, in 
French.  

 

This report on gender equity and inclusion of children with disabilities is part of the 
Renforcement de la Lecture Initiale pour Tous (RELIT) program made possible by the 
United States Agency for International Development (USAID). This situation analysis of 
gender equity and inclusion will inform program activities through a better understanding of 
the differentiated needs of girls and boys, including those of children with disabilities. 
Taking these differences into account is essential to creating learning opportunities that 
equalize every learner's chance of success. We are specifically interested in the 
consideration of GEE and ESH inclusion in institutional and community interventions.  

The specific objectives of the study are to: 

• Review national and international policies on gender equality and inclusive 
education relative to Senegal;  

• Review bilingual instruction policies and programs from a gender and social 
inclusion perspective; 

• Carry out a baseline study of gender equality and the types of disabilities present in 
pre-schools and schools;  

• Identify and analyze existing inclusive education strategies at central and 
decentralized levels; 

• Identify and analyze opportunities, good practices, difficulties, differentiated needs 
and factors blocking or promoting the teaching of bilingual reading; 

• Identify and analyze the capacity-building needs of the various stakeholders in the 
fields of gender, inclusion and child protection; 

Thinking about gender equity and equality as a principle of social justice in the context of 
learning to read means recognizing the diversity among pupils and proposing teaching 
methods adapted to the abilities of each child, while developing teaching and learning 
materials adapted to all types of learners. 

Context and sample 

The study was carried out in two academies in Senegal: Tambacounda and Kédougou. 

The Kédougou region, bordering Mali and Guinea, is located in the extreme south-east of 
the country, with the town of Kédougou as its regional capital. Its geographical location, 
bordering both the Republic of Mali and the Republic of Guinea makes it a pivotal region, 
with its own assets and constraints. It is divided into three departments: Kédougou, Saraya 
and Salémata. The Kédougou region has more men than women: the male population is 
96,026 in 2019, representing 52.1% of the total. This proportion is particularly high in the 
department of Saraya with 54.2% men. There are 298 public elementary schools and 34 
pre-schools. 

The population of Tambacounda, estimated at 893,894 in 2021, 47% of whom are aged 0-
14, is young and essentially rural (83%). This population is an ethnic and cultural mosaic. 
The region is characterized by its vast size, the isolation of many localities, a scattered 
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settlement pattern and a still low population density of 21.1 inhabitants per km2 in 2021. It 
also shares borders with four countries and five regions of Senegal. The main economic 
activities revolve around agriculture, livestock breeding, handicrafts, tourism and forestry. In 
this context, education and training are the main levers for developing human capital and 
meeting the challenges of economic emergence. 

This study targets education stakeholders both internal and external to the MEN's 
decentralized structures. At the level of the Inspections d'Académie (IA) and IEFs, the main 
internal target is made up of : 

• Inspectors, institutional focal points of the RELIT program, and other agents such as 
gender desk officers, planning and human resources officers, inclusive education 
and child protection focal points; 

• elementary and preschool principals; 

• elementary school teachers and preschool educators 

Following consultations with various targets at the deconcentrated level, including gender 
desk staff in charge of gender issues and the promotion of girls' education, interviews were 
administered to resource persons reporting to the central level in order to supplement the 
information collected from the field and gather their reading of the situation on issues 
relating to: 

• Equitable access to teaching and learning materials for girls, boys and students with 
special educational needs, from pre-school to first grade; 

• Obstacles related to social norms and beliefs that discriminate against girls, boys 
and SEN; 

• Challenges to producing social transformations through the implementation of 
gender policies, and advances.  

The data collection tools included a bibliographic data analysis grid and semi-structured 
interview guides. The guides were designed to capture the different perceptions and 
strategies developed by IA and IEF staff, local NGOs, deconcentrated structures, local 
authorities and communities to promote gender equality and inclusion. These perceptions 
were cross-checked with those of teachers, school principals and IA and IEF staff, to gain a 
broad view of the issue, both internally and externally to MEN structures. Beyond these 
themes, this study also looked at the knowledge of the various stakeholders in the 
deconcentrated structures, i.e. IA and IEF staff, elementary and pre-school principals and 
teachers. Interview guides were used to gather information on identified good practices, 
existing partnerships and recommendations for the program. The interviewers in all cases 
were the gender focal point (DEE) and gender specialist (RELIT). 

Review of Policy Frameworks 

International frameworks 

Senegal has ratified most of the international conventions on the promotion and protection 
of the rights of women and girls, notably the Convention on the Elimination of All Forms of 
Discrimination against Women (CEDAW), the Protocol to the African Charter on Human 
and Peoples' Rights on the Rights of Women in Africa (Maputo Protocol), the Convention 
on the Rights of the Child, the Additional Act A/SA.02 /05/15 on equal rights for women and 
men for sustainable development within the Economic Community of West African States 
(ECOWAS). 
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The country has also signed up to the Beijing Declaration and Platform for Action, UN 
Resolution 1325 on Women, Peace and Security, the Sustainable Development Goals 
(SDGs) and the African Union Agenda, in which gender equality and the empowerment of 
women and girls are a priority. Among the 17 SDGs, Goal 5 establishes gender equality not 
only as a fundamental human right, but also as a necessary foundation for a peaceful, 
prosperous and sustainable world, and explicitly appeals to all with its title: "Achieve gender 
equality by empowering women and girls". MDG 4 aims to "ensure inclusive, equitable and 
quality education with learning opportunities for all throughout life". 

As a member of regional organizations, Senegal is a stakeholder in the implementation of 
the ECOWAS Gender Policy and the Gender Strategy of the West African Economic and 
Monetary Union (UEMOA). 

The Emerging Senegal Plan (PSE) 

The PSE 2014-2023 has made the promotion of gender equity and equality one of the 
principles that must accompany the country's development process. The implementation of 
the PSE is based on 3 strategic axes broken down into sectoral objectives, including one 
on education and training. This Plan constitutes the frame of reference for gender policy in 
the education sector up to 2035. To guarantee equality between women and men, the 
Senegalese Constitution (2001) reaffirmed the principle of prohibiting all forms of 
discrimination, in particular that based on gender. Article 7 stipulates that: "All human 
beings are equal before the law. Men and women have equal rights". The fundamental law 
grants women the right of access to land, the right to alleviation of living conditions, access 
to health and well-being, the right to their own property on the same basis as their 
husbands, and the right to personal management of their assets. It prohibits the forced 
marriage of under-age girls and women, and all discrimination between men and women 
with regard to employment and salary. 

The National Strategy for Gender Equity and Equality (SNEEG) 2016-2026 

The SNEEG (2016-2026) is the reference framework for Senegal's strategic orientations in 
terms of gender equality and equity. Aligned with the PSE, it incorporates the international 
commitments signed by this country with a view to eliminating gender disparities and 
discrimination. This strategy helps translate the PSE vision into tangible actions and 
results, guaranteeing the elimination of all forms of gender-based discrimination, and the 
achievement of equality between women and men in all programs and projects.  

To this end, the SNEEG is intended to be implemented in such a way as to ensure greater 
consideration and regular monitoring of gender issues in policies, ensuring, in particular, 
gender mainstreaming in all sectors. 

The Education Orientation Law 

Senegal has adopted a National Education Orientation Law stipulating that : 

• Schooling is compulsory for all children of both sexes between the ages of 6 and 
16; 

• The State is obliged to keep children aged 6 to 16 within the school system; 

• Compulsory schooling is provided free of charge in public educational 
establishments; 

• Parents whose children reach the age of 6 are obliged to enroll them in a public or 
private school. Parents are responsible for ensuring that their children attend school 
up to the age of 16; 
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• Any child under the age of 16 who cannot be maintained in general education is 
directed towards a vocational training structure.  

In addition, there are other important provisions such as : 

• Circular no.004379/ME/SG/DEMSG/DAJLD of October 1, 2007, which allows 
pregnant girls to resume their studies after giving birth. 

• Decree 79-1165 of 20/12/1979 formally prohibiting corporal punishment of children 
in schools.  

The PAQUET-EF 2018-2030 EE Promotion Policy 

In 2018, the Lettre de politique générale sectorielle (LPGS) and its implementation 
instrument, the PAQUET-EF, were updated to take into account the Government of 
Senegal's commitments at the international and regional levels, as well as at the national 
level. This revised policy instrument, now covering the period 2018-2030, has as its vision 
"a peaceful and stable education and training system, diversified and integrated to include 
everyone equally, motivating and of high quality for the success of all, relevant and 
effective as tools for developing the skills needed for the emergence of a prosperous and 
united Senegal".  

In addition, the LPGS (2001), based on policy law 91-22 of February 16, 1991, places 
particular emphasis on the importance of national languages and their place in the 
education system. In 2013, one of the priorities was to "model, experiment with and 
develop a sustainable strategy for the use of national languages in the first years of basic 
education.   

The PAQUET-EF 2018-2030 aims to achieve three strategic objectives:  

1. "a quality school": improving the relevance and quality of education and training in 
all its dimensions ;  

2. "A school for all": strengthen the coverage, diversification and equity of education 
and training provision at all levels;  

3. "a viable, reliable and peaceful school": promoting integrated, inclusive, partnership-
based, decentralized, transparent and efficient sector governance. 

In Senegal, as part of the implementation of the PAQUET-EF, the Government of Senegal 
has opted to strengthen the policy of gender equity and equality in the education system by 
making gender one of the six cross-cutting areas of the 2018-2030 program. For this 
reason, the PAQUET-EF includes the following gender priorities: strengthening girls' 
access, retention and success; combating gender-based and sex-based violence in 
schools (GBVGS); strengthening the mobilization and participation of stakeholders, 
particularly women (teachers, mothers of pupils, etc.); and ensuring effective coordination 
and monitoring-evaluation of interventions. 

In short, to meet the many challenges and ambitious national and international goals in 
education-namely Sustainable Development Goal 4, the PES and the Decentralization 
Plan, Act III14-Senegal has updated its sector policy for the 2018-2030 period. 

Summary of Findings 

This section briefly summarizes key points that emerged from the interpretation of the field 
data.  

The principles of justice and equity dictate that all children, boys and girls alike, should 
benefit from quality education that enables them to learn, regardless of their particular 
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learning needs. Individuals vulnerable to school failure, in particular pupils with disabilities 
(ESH), must also have equal access to learning opportunities. For that reason, this study 
focused on identifying the specific needs of girls and boys, including those with disabilities, 
in bilingual reading instruction. 

The results of this study reveal that data on vulnerabilities and disabilities are not available 
for the Académie de Kédougou. However, despite the absence of a database, cases of 
vulnerability are numerous in schools and early childhood structures, particularly in villages, 
and are very often linked to poverty and disability, or child labor (the region of Saraya, in 
particular, has a mining economy that affects boys’ enrollment, while girls in both regions 
are subject to domestic labor that reduces time for school). The results reveal that children 
with disabilities are almost absent from elementary and pre-schools, as these structures 
are not adapted to accommodate them.  

In Tambacounda there is a database on cases of vulnerability and ESH, and these are 
generally cases of orphaned learners. The rare cases of hearing and visually impaired 
children present in the schools do not have suitable equipment to enable them to learn 
properly.  

Promoting the right to education is inextricably linked to gender equality and the inclusion of 
ESH in schools. On the other hand, the results obtained from the questionnaires 
administered to the various targets concerned by this study show that the MEN structures 
at central level, as well as the IAs and IEFs of Tambacounda and Kédougou, do not have a 
gender and inclusion strategies. Although they do have action plans at all levels, these are 
essentially focused on promoting girls in technical and scientific streams, and on social 
mobilization in favor of girls' schooling. Moreover, the actions proposed in these action 
plans do not concern pre-school structures, even though there is much to be done to 
promote gender and inclusion at this level. The results also reveal that raising awareness of 
the importance of reading in teaching and learning and promoting bilingual reading are not 
yet among the actions proposed in existing roadmaps. 

Institutional capacity 

Survey tools also inquired about knowledge and training in the areas of gender-based 
violence (GBV), inclusive education, gender equity and child protection. The results 
indicate that 57% of IA/IEF respondents have received training on GBV while only 37.5% of 
teachers and directors interviewed have received training. While the same proportion of 
teachers and directors say they have been trained in inclusive education, a majority of 
IA/IEF personnel have not had this training. Although this survey is not generalizable to the 
larger population, regional and national surveys such as the RNSE (2022) report very low 
rates of teacher training in child protection, differentiated learning and inclusion. This data 
shows a large disparity among the regions, with fewer than 11% of teachers having training 
in these subjects, compared to up to 40% in Kedougou. However, despite formal training, 
there are instances of measures to support improving awareness on a regular basis, such 
as policy manuals, action plans and procedures for identifying and addressing violence. 

Coordinating action 

Local authorities, regional social action departments, Departmental Child Protection 
Committees (CDPE), partners, communities and civil society also play a vital role in 
promoting education, gender equality and inclusion. This is why the results reveal that IAs 
and IEFs collaborate with these services and organizations on the management of cases of 
vulnerability and ESH. They support IAs in supporting students in vulnerable situations by 
providing them with school supplies, but they also support the promotion of gender and 
social inclusion through awareness-raising activities.
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1. Introduction 
1.1 Contexte et Justification 
Ce rapport sur l‘analyse en équité et en égalité de genre et sur les déficiences est réalisé 
dans le cadre du programme dénommé Renforcement de la Lecture Initiale pour Tous 
(RELIT) soutenu par l'Agence Américaine pour le Développement International (USAID). 
En effet, le consortium dont le lead est assuré par RTI et composé de ARED et Save the 
Children est chargé d’accompagner le Ministère de l’Éducation nationale (MEN) pour le 
compte de l’USAID Sénégal, dans la mise en œuvre de ce programme pour une durée de 
5 ans.  Le programme RELIT vise à améliorer les compétences en lecture des enfants 
sénégalais grâce à un enseignement de lecture bilingue de haute qualité, fondé sur des 
données probantes, dans 9 régions (St. Louis, Louga, Matam, Diourbel, Fatick, Kaffrine, 
Kaolack, Kédougou, Tambacounda) et 5 langues nationales (Wolof, Seereer, Pulaar, 
Mandinka Sooninke et Jóola), et le français comme langue seconde.  

Ce programme est la suite du programme Lecture Pour Tous (LPT, 2016- 2021) qui a 
obtenu une amélioration de l'enseignement et des résultats en lecture pour les enfants en 
Wolof, Seereer et Pulaar dans sept régions : Diourbel, Fatick, Kaolack, Kaffrine, Louga, 
Matam et Saint-Louis. Ces réalisations sont maintenant soutenues dans ces régions grâce 
à un partenariat de gouvernement à gouvernement entre le MEN et l’USAID. RELIT 
travaille avec le MEN par l'intermédiaire de la DEE pour maintenir des améliorations 
mesurables et durables des résultats scolaires des enfants dans lesdites régions, tout en 
étendant l'enseignement bilingue de la lecture en début de scolarité dans deux langues 
supplémentaires—le mandingue et le soninké—et dans deux régions supplémentaires : 
Tambacounda et Kédougou. RELIT prépare l’expansion ultérieure dans la région de 
Casamance en développant des matériels dans une troisième langue, le Jóola. De plus, 
RELIT soutient un programme national complet de français langue seconde (FLS), de la 
maternelle à la deuxième année, qui s'appuie intentionnellement sur les bases de la lecture 
présentées aux enfants dans leurs langues locales.  

Toutefois, l’utilisation des langues nationales pour faciliter l’amélioration de l’apprentissage 
de la lecture en français, même si elle a été prouvée efficace par beaucoup de recherches, 
ne devrait pas occulter les autres facteurs d’exclusion, parmi lesquels, la situation socio-
économique, le genre, l’environnement d’enseignement et d’apprentissage.  

Cette étude sur l’équité et égalité des genres trouve sa motivation dans le souci de faire 
une analyse situationnelle sur le genre afin d’affiner l’option d’entrée par les langues 
nationales en matière d’apprentissage de la lecture, en mettant le curseur sur les besoins 
différenciés des filles et des garçons, y compris ceux des enfants en situation de handicap. 
La prise en compte de ces différences est essentielle à la mise en place d’opportunités 
d’apprentissage qui égalisent les chances de réussite de chaque apprenant. 

1.2 Objectif de la recherche 
Question principale de la recherche : Quelles sont les besoins différenciés 
des filles, garçons ainsi que ceux des élèves en situation de handicap dans 
l’enseignement bilingue de la lecture pour les apprenants de la grande 
section du préscolaire au CP de l’élémentaire ? 

1.2.1 Objectif principal   
Le contexte sommairement décrit nous conduit à nous interroger sur les besoins 
spécifiques des filles, des garçons et ceux des ESH dans l’enseignement bilingue dans le 
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contexte sénégalais, en vue d’encourager la participation inclusive, équitable et égalitaire 
de tous les apprenants. Nous nous intéressons spécifiquement à la prise en compte de 
l’ÉÉG et de l’inclusion des ESH dans les interventions des institutionnels et des 
communautaires. 

1.2.2 Objectifs secondaires  
Les objectifs spécifiques consistent à : 

• Faire la revue des politiques sur l’égalité des genres et sur l’éducation inclusive 
mises en œuvre au niveau national et international ;  

• Faire une revue des politiques et programmes en enseignement bilingue de la 
lecture selon une perspective genre et d’inclusion sociale ; 

• Réaliser une situation de référence de l’égalité filles/garçons et la présence des 
types de déficiences présents dans les écoles et structures du préscolaire ;  

• Identifier et analyser les stratégies en éducation inclusive existants aux niveaux 
central et déconcentré ; 

• Identifier et analyser les opportunités, les bonnes pratiques, les difficultés, les 
besoins différenciés et les facteurs bloquant ou favorisant l’enseignement de la 
lecture bilingue ; 

• Identifier et analyser les besoins en renforcement de capacités des différentes 
parties prenantes sur les thématiques genre, inclusion et protection de l’enfance ; 

• Identifier et analyser les dispositifs et mécanismes de protection sociale de 
l’enfance existants dans les deux régions d’intervention du programme ; 

Hypothèses  

• Hypothèse 1 : Les acteurs institutionnels et communautaires sont bien outillés pour 
assurer la prise en charge des sexospécifités dans les enseignements-
apprentissages bilingues de la lecture ; 

• Hypothèse 2 : Le matériel pédagogique et didactique en lecture n’est pas 
accessible à tous les apprenants y compris les ESH ; 

• Hypothèse 3 : Le matériel de lecture existant au niveau des écoles et structures de 
la Petite Enfance est inclusif et sensible au genre  

• Hypothèse 4 : De bonnes pratiques sont mises en œuvre par les différents acteurs 
pour assurer une bonne prise en charge des besoins spécifiques des filles et des 
enfants en situation de handicap. 
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1.3 Cadre théorique de l’étude  

1.3.1 La problématique de l’équité et l’égalité au niveau du secteur de 
l’éducation 

Au niveau international 

Les Objectifs de Développement Durable (ODD) fixés récemment par les Nations Unies 
affirment le droit fondamental à l’éducation pour tous au niveau de son objectif quatre 
(ODD4) dont l’échéance s’étend de 2015 à 2030. Il vise ainsi à « Assurer l’accès de tous à 
une éducation de qualité, sur un pied d’égalité, et promouvoir les possibilités 
d’apprentissage tout au long de la vie ».1 

En effet, dans la plupart des pays, l’éducation est depuis longtemps perçue dans l’opinion 
publique comme un moyen d’améliorer les chances de mener une vie fructueuse et 
épanouissante.2 Elle est au cœur des préoccupations internationales, nationales et 
régionales. C’est ce qui explique la place centrale qu’elle occupe dans la Déclaration des 
Droits de l’Homme des Nations Unies, notamment en son article 26 et dans la Convention 
Internationale relative aux Droits de l’Enfant en son article 28. 

Au niveau national 

Le gouvernement sénégalais s’est engagé à améliorer la qualité de son éducation en 
mettant en place le Programme d’Amélioration de la Qualité, de l’Equité et de la 
Transparence de l’Education et de la Formation (PAQUET-EF) depuis 2013. Parmi les 
stratégies transversales du PAQUET-EF figure la stratégie de promotion de l’égalité et de 
l’équité de genre mais aussi celle de l’éducation des élèves en situation de handicap. 

L’objectif de cette stratégie, tel que défini dans le PAQUET-EF, est de renforcer l’accès, le 
maintien des filles et d’offrir un accès équitable à tous les élèves. Elle vise également à 
soutenir les conditions d’apprentissage des filles, en faisant de l’école un milieu adapté à 
tout type d’apprenant et non sexiste dans les contenus, les apprentissages et 
l’environnement scolaire, en prenant en compte les spécificités géographiques, sociales et 
culturelles.  

C’est dans cette dynamique que le Résultat intermédiaire du PAQUET-EF vise « un accès 
équitable et inclusif à une éducation et à une formation de qualité répondant aux besoins 
de chacun et de tous garantissant l’effectivité du droit fondamental à l’éducation ».3  En 
réalité, ce n’est plus une question d’accès à tous avec le slogan « éducation universelle et 
de qualité ». C’est important et nécessaire mais ce n’est pas suffisant. Il faut plutôt apporter 
des réponses adaptées pouvant permettre à toutes les catégories sociales et tous les types 
d’apprenants d’étudier car l’éducation est la base du développement de tout pays. 

1.3.2 La promotion de l’ÉÉG dans l’enseignement bilingue  
L’intégration du genre et de l’inclusion des élèves en situation de handicap (ESH) dans les 
programmes et projets est adoptée comme stratégie pour lutter contre les disparités et les 

 

1 http://www.education2030-africa.org/index.php/fr/odd4-education-2030 
2 WEIKART, D. P., 2000, L’éducation de la petite enfance : l’offre et la demande, Paris, UNESCO : Institut 
International de Planification de l’éducation, p. 25. 

3 MEN (2013), Programme d’Amélioration de la Qualité de l’Équité et de la Transparence (PAQUET-EF) 2018-
2030, p.21 
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vulnérabilités dans le système éducatif et représente ainsi un enjeu transversal d’envergure 
nationale et locale. 

Le Programme Lecture Pour Tous 

En phase avec la politique de promotion de l’égalité et de l’équité de genre et de 
l’éducation inclusive définie dans le PAQUET, LPT a développé un plan genre et 
d’inclusion sociale pour promouvoir l’accès équitable et inclusif à la lecture initiale pour les 
élèves des classes de 1ère (CI), 2ème (CP) et 3ème année (CE1) des écoles publiques 
primaires et les daaras. Ce faisant, LPT a pris certaines dispositions à l’intention des filles 
et des garçons et des ESH en apportant des réponses adéquates aux besoins 
d’apprentissage très divers qui s’expriment dans le cadre de la lecture initiale. C’est dans 
ce sens, qu’il a procédé à une approche inclusive en insérant dans la formation des 
enseignants un module genre et en éducation inclusive portant sur la déficience auditive, 
visuelle et intellectuelle comme la dyslexie pour former les enseignants à savoir gérer une 
classe propice à l’apprentissage pour tous les élèves. A la suite de la formation des 
enseignants, LPT a aussi procédé à l’adaptation du matériel de lecture en caractère braille 
pour donner aux enfants déficients visuels enrôlés dans le programme les possibilités 
d’apprendre à lire dans les mêmes conditions que les autres élèves. Dans cette 
dynamique, LPT a collaboré avec l’Institut National d'Éducation et de Formation des 
Jeunes Aveugles (INEFJA) et le Mouvement pour le Progrès Social des Aveugles du 
Sénégal (MPSAS) pour adapter le matériel de lecture en braille.  

A la suite de l’adaptation du matériel de lecture, les outils d’évaluation ont été aussi 
adaptés en caractère braille pour donner une dose inclusive à l’évaluation et permettre à 
tous les élèves non-voyants de participer systématiquement aux évaluations de la lecture. 
En outre, dans le cadre du programme LPT, une étude a permis de faire la revue de la 
littérature sur l'incidence du traitement visuel apparent, du traitement auditif ou d'autres 
déficiences cognitives qui pourraient entraver le développement de compétences de 
lecture solides et de cartographier les stratégies de remédiation existantes au niveau des 
six régions d’intervention. Malgré les progrès réalisés par LPT, il reste toutefois beaucoup à 
faire pour corriger les formes actuelles de disparités dans l’enseignement de la lecture. 

Renforcement de la Lecture Initiale Pour Tous (RELIT) 

C’est ainsi une évidence que tout enfant d'âge scolaire devrait aller à l'école et que le 
meilleur véhicule de l’enseignement/apprentissage est la langue que l'élève comprend le 
mieux. La théorie de changement qui guide le programme RELIT considère, entre autres, 
que l’apprentissage dans la première langue des enfants ou la langue qu’il parle à la 
maison pourrait être une autre réponse à l’accès équitable et au maintien des filles et des 
garçons dans le cycle élémentaire. En effet, dès le début de la scolarité, l’enseignement 
dans une langue étrangère tel que le français pose d’énormes difficultés aux enseignants 
et aux jeunes élèves africains. Cela pourrait expliquer le taux élevé de redoublements, 
d’abandons ou d’échecs enregistré dans les écoles sénégalaises.4 

Le programme RELIT a pris l’option de conduire cette étude pour faire une analyse de la 
situation de base de l’égalité de genre et l’inclusion. Les résultats permettront d’identifier 
les besoins différenciés des filles et des garçons, y compris ceux des enfants en situation 
de handicap afin de surmonter les facteurs qui pourraient entraver l’enseignement de la 
lecture bilingue. En effet, cette étude sur l’ÉÉG et l’inclusion est conduite dans le but de 

 

4 MEN/DEE, Modèle Harmonise d’enseignement Bilingue au Sénégal ; novembre 2019 p.7 
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donner la chance à tous les apprenants du CP à la Grande section du préscolaire de 
poursuivre leurs apprentissages au même titre que les autres, et ce, peu importe leurs 
besoins particuliers. 

En réalité, penser à la question d’équité et d’égalité de genre comme principe de justice 
sociale dans le cadre de l’apprentissage de la lecture c’est, d’une part, proposer des 
méthodes pédagogiques adaptées aux habiletés de chacun et de chacune en tenant 
compte également de la diversité de tous et de toutes ; et, d’autre part développer des 
matériels pédagogiques et didactiques adaptés à tous types d’apprenants. 

C’est en réponse à cette problématique que RELIT, un programme arrimé au MOHEBS, a 
pris l’option de réaliser cette étude dès la première année en vue d’identifier les besoins 
spécifiques des filles et des garçons et ceux des ESH. Le but de ce mapping est d’identifier 
les obstacles qui peuvent nuire l’apprentissage de la lecture pour les élèves du CI à la 
grande section de l’élémentaire cibles du programme RELIT. Les résultats de cette étude 
informeront par la suite le plan genre et d’inclusion sociale du programme.  

Universal Design for Learning (UDL) 

Le programme RELIT compte intégrer dans sa mise en œuvre la Conception Universelle 
de l’Apprentissage (CUE),5 qui est une approche pédagogique offrant des stratégies 
pédagogiques flexibles, des mesures adaptatives pour permettre aux apprenants 
éprouvant des difficultés de lecture d’avoir des possibilités d’apprentissage égales. Cette 
approche pédagogique se base sur les besoins spécifiques de chaque apprenant quelle 
que soit leur condition et propose des pratiques qui leur permettent de participer 
activement et de progresser de façon optimale dans les apprentissages en lecture bilingue. 

En effet, en adoptant la CUA/UDL, RELIT compte proposer des approches inclusives qui 
permettent aux enseignants de concevoir des programmes, des pratiques, des 
environnements d’apprentissage et des évaluations « Smart from the start »6 en tenant 
compte évidemment de la diversité des apprenants dans l’enseignement bilingue de la 
lecture. Les principes de CUA inclus dans les supports et la formation des enseignants 
permettent à ces derniers de répondre aux différents besoins de leurs élèves, y compris 
ceux qui sont handicapés ou qui, pour une raison quelconque, soient en difficulté 
d’apprentissage.  

2. Contexte et méthodologie 
2.1 Présentation du cadre social, de la population et de l’échantillon 
Avec le PAQUET- EF comme cadre d’opérationnalisation de la nouvelle politique 
éducative, la décentralisation et la déconcentration deviennent de plus en plus effectives. 
Elles confèrent plus de responsabilités aux collectivités territoriales, ce qui suppose 
l’instauration d’un cadre de dialogue politique, technique et social entre les acteurs, une 
gouvernance participative, une mobilisation plus diversifiée des ressources, mais surtout 
une exigence de performance, de transparence et de reddition des comptes.  

L’étude a été mené dans deux académies du Sénégal, à savoir, Tambacounda et 
Kédougou. 

 
5  Cf. https://www.taalecole.ca/conception-universelle-de-lapprentissage-cua 
6 Gargiulo, R. M. et Metcalf, D. (2016):  Teaching in Today’s Inclusive Classrooms: A Universal Design for 
Learning Approach. 528 p. 
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2.1.1 L’académie de de Kédougou 
La région s’étend sur une superficie de 16 896 km2 soit 8,6% du territoire national. La 
population de la région de Kédougou s’élève à 151 357 habitants d’après le recensement 
de 2013 de l’Agence Nationale de la Statistique et de la Démographie (ANSD), soit une 
densité faible de 9 habitants au km². La population est composée d’ethnies Pulaar, 
Mandingue (Malinké, Diakhanké, Bambara), Bedik, Bassari, Dialonké et autres (Koniagui, 
Wolof, Diolas, Seereer, Balante…).7  

La région de Kédougou, frontalière avec le Mali et la Guinée, est située dans l'extrême sud-
est du pays, avec pour chef-lieu régional la ville de Kédougou. Elle est limitée à l’Ouest et 
au Nord par la région de Tambacounda, à l’Est par la République du Mali, au Sud par la 
République de Guinée Conakry. Sa situation géographique en fait une région charnière, 
avec ses atouts et ses contraintes. Elle est divisée en trois départements : Kédougou, 
Saraya et Salémata. Par rapport au sexe, la région de Kédougou présente beaucoup plus 
d’hommes que de femmes : la population masculine y est de 96 026 habitants en 2019 
représentant 52,1% de la population totale. Cette proportion est essentiellement tirée par la 
représentation des hommes dans le département de Saraya avec 54,2%, appuyée par la 
proportion d’hommes dans le département de Kédougou avec 51,5%. Sur le plan éducatif 
elle compte 298 écoles élémentaires publiques et 34 écoles élémentaires maternelle.  

Les activités économiques de la région sont essentiellement l’agriculture, l’élevage, la 
pêche et le commerce. Cependant, avec la multiplicité des sites d’orpaillage traditionnel, 
l’on assiste à une inversion progressive des tendances dans les départements de 
Kédougou et Saraya ; l’orpaillage en passe de devenir la principale source de revenu des 
populations produisant par là-même des effets négatifs sur la scolarisation des enfants. 

En cohérence avec le principe de responsabilisation à la base, les différentes catégories 
d’acteurs que sont les partenaires techniques et financiers locaux, les collectivités locales, 
le secteur privé, les Organisation non-gouvernementale (ONG), les syndicats 
d’enseignants, les associations de parents d’élèves appuient aussi les actions de 
promotion de l’éducation et de la formation à tous les niveaux.  

2.1.2 L’académie de Tambacounda  
Elle épouse les contours de la région dont la superficie est de 42 706 km2 soit 21,7% du 
territoire national. Les inspections de l’Education et de la Formation (IEF) sont reparties, 
respectivement, dans les 4 départements que sont : Bakel, Goudiry, Koumpentoum et 
Tambacounda. 

La population de Tambacounda, estimée à 893 894 habitants en 2021 dont 47% âgés de 0 
à 14 ans est jeune et essentiellement rurale (83%). Cette population est aussi composée 
d’une véritable mosaïque ethnique et culturelle.8 La région est caractérisée par sa vaste 
étendue, l’enclavement de nombreuses localités, un habitat dispersé et une densité encore 
faible de 21,1 habitants au km2 en 2021. En plus, elle partage ses frontières avec quatre 
pays et cinq régions du Sénégal. 

Les principales activités économiques tournent autour de l’agriculture, l’élevage, l’artisanat, 
le tourisme et l’exploitation forestière. Dans ce contexte, l’éducation et la formation 

 

7Cf. IA Kédougou, Rapport Revue Régionale 2022, p.5 
8 Source ; IA Kédougou, Rapport de la revue régionale 2022 p.7  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Mali
https://fr.wikipedia.org/wiki/Guin%C3%A9e
https://fr.wikipedia.org/wiki/K%C3%A9dougou
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constituent les principaux leviers pour développer le capital humain et relever les défis de 
l’émergence économique.  

2.1.3 Population cible 
Cette analyse comparative de l’égalité de genre et du handicap cible principalement deux 
catégories d’acteurs : internes et externes des structures déconcentrées du MEN.  

Au niveau des Inspections d’Académie (IA) et des IEF, la cible principale interne est 
composée par : 

• des inspecteurs points focaux institutionnels du programme RELIT et d’autres 
agents tel que les responsables de bureau genre, de la planification et des 
ressources humaines, des points focaux éducation inclusive et de la protection de 
l’enfant ; 

• des directeurs de l’élémentaire et du préscolaire ; 

• des enseignants de l’élémentaire et les éducateurs du préscolaire ; 

La cible externe par rapport aux IA et IEF est composée par :  

• des membres d’organisation communautaires de base (OCB) tel que les Comités 
des Gestion d’Ecole (CGE), Associations de Parents d’Elève et Associations de 
Mère d’Elèves (AME) ; 

• des agents des services de l’action sociale, du Conseil Départemental de la 
Protection de l’Enfant (CDPE), des Organisations de la Société Civile (OSC) et 
ONG locales ; 

• des agents chargés de l’éducation au niveau des Collectivités territoriales (CT). 

La cible secondaire de l’étude est essentiellement composée du niveau central et des 
personnes ressources qui interviennent autour de la question d’égalité de genre. Pour 
collecter des données secondaires l’équipe de collecte s’est entretenue avec : 

• le point focal genre de la Direction de l’Enseignement Elémentaire (DEE) ; 

• le point focal Education Inclusive de la DEE ; 

• le responsable du suivi-évaluation de la Cellule Genre et Equité du 
MEN (MEN/CGE) ; 

• L’inspection point focal RELIT au niveau de la Direction de l’Enseignement 
Préscolaire (DEPS) ; 

• Le Centre National de l'Orientation Scolaire et Professionnelle (CNOSP). 

2.1.4 Echantillonnage 
Concrètement, cette étude cible les régions de Tambacounda et Kédougou avec une 
délimitation raisonnée en fonction des spécificités de chaque région. Ainsi l’étude a, dans 
un premier temps, ciblé chaque région à travers les IA qui ont une couverture régionale.  
Ensuite, pour mieux approfondir certaines informations et en tenant compte des spécificités 
locales, les départements de Tambacounda, Goudiry, Kédougou et Saraya sont visités. 
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Le choix rationnel de ce champ d’étude, est fait suivant deux logiques : zones urbaines 
comme Kédougou et Tamba, et zones rurales et/ou industrialisées à l’instar de Saraya et 
Goudiry. De plus, selon le RNSE,9 ces départements sont très en-dessous de la moyenne. 

La technique d’échantillonnage retenue est fait suivant deux logiques : les institutionnels 
(les personnels qui travaillent au niveau des IA, IEF des écoles et des directions du MEN), 
et les partenaires de l’école (les communautés et les organisations qui interviennent dans 
l’éducation tel que les ONG, les OCS, OSC etc.).  

Pour collecter des données nous avons ciblé des profils capables de fournir des 
informations pertinentes. En plus du ciblage centré sur le profil, les personnes enquêtées 
seront également les principaux acteurs qui militent pour la promotion de l’ÉÉG et de l’EI 
au niveau du secteur éducatif. 

2.2 Cadre d’analyse 
L’analyse sur l’intégration de l’égalité des genres et sur le handicap dans le cadre du 
programme RELIT porte essentiellement sur les documents de politiques générales et 
sectorielles (dont la SNÉÉG et le PAQUET-EF) et les engagements internationaux, 
régionaux et nationaux du Sénégal en matière d’ÉEG et de scolarisation des filles et des 
élèves en situation de handicap. Elle porte également sur les capacités du système 
éducatif à réduire les disparités de genre, à favoriser l’inclusion scolaire des ESH mais 
également sur les obstacles qui freinent les filles, les garçons et les ESH dans les 
apprentissages en lecture au niveau des classes initiales de l’élémentaire et à la des 
structures du préscolaire. Cette analyse se penchera aussi sur les discriminations croisées, 
les enjeux intersectionnels qui continuent de se poser tels que : les travaux domestiques, la 
violence sexiste dans la gestion de classe, les besoins spécifiques des ESH liés aux 
normes sociales et à la pauvreté. L’analyse identifiera aussi les stratégies de prise en 
charge disponibles au niveau central pour accompagner les élèves en difficulté, les 
avancées, les expériences et les connaissances acquises, les leçons apprises et les 
bonnes pratiques en matière d’ÉG au niveau des zones de l’étude. Il s’agit également 
d’analyser la capacité des niveaux déconcentrés à mettre en œuvre des modèles 
pédagogiques adaptés aux besoins éducatifs de tout apprenant. 

En outre, cette analyse prend en compte les expériences et les synergies développées par 
les IA et les IEF avec les OCB et les ONG présentes dans le secteur de l’éducation et 
prenant en compte les besoins spécifiques des filles, des garçons et des ESH. Les 
expériences développées sur l’ÉÉG et sur l’inclusion au niveau des collectivités locales et 
les services déconcentrés tels que les services de l’action sociale et les CDPE seront aussi 
pris en compte. 

À la suite des consultations avec diverses cibles du niveau déconcentré, dont les agents 
des bureaux genre (BG) en charge des questions genre et de la promotion de l’éducation 
des filles, des entretiens seront administrés aux personnes ressources relevant du niveau 
central en vue de compléter les informations collectées du terrain et recueillir leur lecture 
de la situation sur des enjeux relatifs à : 

• L’accès équitable au matériel pédagogique et didactique pour les filles, les garçons 
et les élèves aux besoins éducatifs spéciaux de la grande section du préscolaire au 
CP ; 

 

9 Voir données RNSE  
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• Les obstacles liés aux normes sociales et aux croyances discriminantes pour les 
filles, pour les garçons et pour les ESH ; 

• Les défis pour produire des transformations sociales par la mise en œuvre des 
politiques genres, les avancées.  

Nous identifierons aussi les expériences, les connaissances acquises, les leçons apprises 
et les bonnes pratiques en matière d’ÉÉG et d’inclusion scolaire des ESH. 

2.3 Techniques de collecte de données  
Il s’agit fondamentalement de collecter des données quantitatives et qualitatives et d’avoir 
la participation des différentes parties prenantes qui peuvent exercer une influence directe 
ou indirecte sur l’amélioration de la qualité des enseignements-apprentissages en 
enseignement de la lecture bilingue pour tous les apprenants.  

Les outils de collecte de données étaient les suivants (voir aussi Tableau 1) : la grille 
d’analyse de données bibliographiques et les guides d’interviews semi directifs. Les guides 
utilisés comme support visaient à capter les différentes stratégies développées par les 
personnels des IA et IEF, les ONG locales, les structures déconcentrées, les collectivités 
territoriales et les communautés pour promouvoir l’égalité des genres et l’inclusion en 
insistant sur les facteurs bloquants et favorisant. Ils ont aussi permis d’avoir la perception 
des communautés, ONG locales, action sociale, le CDPE et les CT sur l’éducation des 
enfants et leur accès aux matériels d’apprentissage. Cette perception sera croisée à celle 
des enseignants, directeurs d’école et personnels des IA et IEF pour avoir une vue large à 
la fois interne et externe des structures du MEN de la question. Au-delà de ces 
thématiques, cette étude s’est également intéressée aux connaissances des différentes 
parties prenantes des structures déconcentrées que sont les personnels des IA et IEF, les 
directeurs et enseignants de l’élémentaire et du préscolaire. L’utilisation des guides 
d’entretien ont permis de collecter des informations relatives aux bonnes pratiques 
identifiées, le dispositif de partenariat existant et les recommandations à l’endroit du 
programme. Les enquêteurs dans tous les cas étaient le point focal genre (DEE) et 
Spécialiste genre (RELIT). 

Tableau 1 : Tableau récapitulatif des outils méthodologiques et de leur 
utilisation 

Type d’outil Cibles à intérroger  Information à collecter Lieu 

1-Grille analyses 
documentaries 
  

Tous documents importants 
sur l’ÉÉG et l’éducation 
inclusif (EI) disponibles 

Politiques, textes, lois et stratégies 
en matière d’ÉÉG et EI disponibles 
au niveau national et international 
(secteur éducation) 

 

2-Guide d’entretien 
destiné aux 
inspecteurs 
(managers)  

Au niveau déconcentré : 
Points focaux RELIT, EI, 
protection de l’enfant  
Au niveau central : 
inspecteurs points focaux du 
programme au niveau des 
directions du MEN 

- Politiques et stratégies en ÉÉG et 
EI disponibles au niveau des IA et 
IEF, 
-L’accès au matériel 
d’apprentissage pour les élèves 
-la connaissances et formation des 
acteurs dans ce domaine  

IA et IEF  
 
Directions du 
MEN 
concernées 

3-Guide d’entretien 
destiné aux agents 
des IA et des IEF 

Responsables bureau genre, 
suivi-évaluation, 
planificateurs et ressources 
humaines 

Stratégies sur l’ÉÉG et l’EI 
Informations sur la situation de 
l’édition des filles et des ESH et de 
vulnérabilités etc 

IA et IEF 
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Guide d’entretien 
destiné aux 
enseignants et 
directeurs 

Directeur EE et structure du 
préscolaire, enseignants et 
éducateurs 

Besoins de renforcement de 
capacité  
Bonne pratiques et contraintes à la 
promotion de l’ÉÉG et à l’EI 

Ecole  

Guide d’entretien 
destiné aux 
organisations et 
associations 

CT, CDPE, ONG, OCB, 
OSC, AME et autres 

Stratégies sur l’ÉÉG et l’EI 
disponibles, la protection et la 
sauvegarde de l’enfants et leur 
collaboration avec le MEN 

Tambacounda 
et Kédougou 

L’analyse thématique est la méthode choisie pour le traitement des données qualitatives de 
cette étude. Donc, après la lecture de tous les entretiens, nous avons revu les thèmes et 
comment ils sont exprimés et représentés chez les différents enquêtés. Ce qui fait que 
cette analyse s’est reposée en ce qui concerne la forme, sur une technique d’analyse 
propositionnelle du discours des enquêtés. On convoque tous les propos des discours des 
enquêtés en fonction des points qui convergent et après on termine par les points 
divergents. 

Concernant le fond nous avons utilisé la technique de l’analyse classique de contenu ou 
analyse qualitative. Cette technique prend en charge le fond du document. Son souci est 
de rechercher la signification du document, aussi bien la signification évidente que la 
signification implicite. C’est un mélange savamment dosé d’approbation et de critiques et 
repose souvent sur un fondement rationnel. 

Donc, les thèmes constituent les centres d’intérêt et sont utilisés dans le cadre de cette 
analyse/étude comme unité d’enregistrement. Nous avons prêté une importance capitale 
aux éléments discursifs de tous les enquêtés et avons regroupé leurs propos par rapport 
aux différents thèmes abordés lors des entretiens. La technique d’exploitation des données 
utilisée repose sur l’analyse de contenus. Après la collecte et la transcription des données, 
l’outil Excel a été utilisé pour classer les données et faire des synthèses par thématique 
avant de procéder à l’analyse proprement dite. En outre, nous avons procédé à une 
triangulation des données qualitative et quantitative recueillies sur le terrain.  

L’étude s’est déroulée en quatre grands moments. La première étape est marquée par la 
conception des outils en fonction des objectifs visés. Cette conception est assurée par 
l’équipe composée du MEN/DEE et le PE. Ces outils conçus et validés ont été partagés 
avec l’équipe élargie (centrale et régionale) pour harmoniser la compréhension des 
différentes questions. Cette étape d’harmonisation est suivie par l’administration auprès 
des cibles et l’exploitation des données. 

 

2.4 Limites et points forts  
Concernant les limites, la présente étude n'a pas une portée générale puisque nous ne 
l’avons mené que dans deux académies que sont Tambacounda et Kédougou. Les enfants 
qui sont les principaux bénéficiaires du programme ne font pas partie des cibles car ils 
étaient en vacances. Néanmoins les représentants des parents d’élèves ont été interrogés. 
Il faut également noter que la période conduite par l’étude n’a pas permis d’observer des 
situations de classe pour évaluer la prise en compte de la dimension genre et de l’inclusion 

Conception Outils Partage et 
orientation

Administration 
des outils

Exploitation 
des données
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dans des enseignements-apprentissages car les écoles étaient déjà fermées. Une autre 
limite de cette recherche réside dans le nombre de cibles. En effet, les guides d’entretien 
ont été administrés à 64 cibles. Ainsi, les résultats obtenus demandent à être confirmés par 
une enquête portant sur un nombre plus important d’enquêtés et sur les enfants eux-
mêmes. De fait, des tendances plus significatives pourront être mises en avant et, ainsi, 
préciser davantage les résultats obtenus dans le cadre de cette recherche. 

Néanmoins, nonobstant ces limites observées, elle présente également des points forts. En 
effet, la période de mise en œuvre a coïncidé avec l’organisation des examens de fin 
d’année mais cette situation défavorable n’a pas empêché l’atteinte de toutes les cibles. Le 
portage de l’activité par les points focaux institutionnels RELIT au niveau des IA et des IEF 
a facilité l’atteinte des objectifs. La diversité des profils des membres de l’équipe de 
recherche nous a aussi permis de concevoir des outils de collecte qui présentent des 
thématiques transversales aux quatre résultats de RELIT. En effet, l’équipe de recherche 
est composée des agents ci-dessous. 

Tableau 2 : Equipe de recherche 
Nom et Prénom Sexe   Poste/Fonction  

El Hadj Oumar DIOP  M Manager de la Capacitation Institutionnelle (RELIT) 
Rokhaya DIOP F Spécialiste Genre (RELIT) 
Moussa MBENGUE M Spécialiste de la mobilisation communautaire (RELIT) 
Mame Fatoumata 
MBENGUE  

F Inspecteur/Point focal genre MEN/DEE 

Abdoulaye FAYE M Inspecteur/Point Focal RELIT MEN/DEE 
Aminata Thiaw F Agent chargée du suivi-évaluation à la MEN/CGE 

3. La revue de la littérature 
3.1 Les politiques et lois en matière d’ÉÉG en lien avec le secteur de 

l’éducation  

3.1.1 Sur le plan international et sous-régional 
Le Sénégal a ratifié l’essentiel des conventions internationales portant sur la promotion et 
la protection des droits des femmes et des filles, notamment la Convention sur l’élimination 
de toutes les femmes de discrimination à l’égard des femmes (CEDEF), le Protocole à la 
Charte Africaine des droits de l’homme et des peuples relatifs aux droits de la femme en 
Afrique (Protocole de Maputo)10 de la Convention sur les droits de l’enfant, l’Acte 
additionnel A/SA.02/05/15 relatif à l’égalité des droits entre les femmes et les hommes pour 
le développement durable dans l’espace de la Communauté économique des États de 
l'Afrique de l'Ouest (CEDEAO). 

Le pays a également adhéré à la Déclaration et au programme d’action de Beijing, à la 
résolution 1325 des Nations Unies sur les femmes, la paix et la sécurité, aux Objectifs de 
développement durable (ODD) et à l’Agenda de l’Union africaine dans lesquels l’égalité des 
sexes et l’autonomisation des femmes et des filles constituent une priorité. Parmi les 17 
ODD, l’objectif 5 établit l’égalité des sexes non seulement comme un droit fondamental à la 
personne, mais aussi comme un fondement nécessaire pour l’instauration d’un monde 

 

10 Termes de Référence audit genre  
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pacifique, prospère et durable, et interpelle explicitement tous par son titre : « Parvenir à 
l’égalité des sexes en autonomisant les femmes et les filles ». L’ODD 4 vise à garantir une 
éducation de qualité, sans exclusion, équitable et avec possibilités d’apprentissage pour 
tous, tout au long de la vie ». 

En tant que membre des espaces régionaux, le Sénégal est partie prenante à la mise en 
œuvre de la Politique Genre de la CEDEAO et de la Stratégie Genre de l’Union 
économique et Monétaire Ouest Africaine (UEMOA).  

3.1.2 Sur le plan national 

Le Plan Sénégal Emergent (PSE) 

Le PSE 2014-2023, a placé la promotion de l’équité et de l’égalité de genre comme l’une 
des principes devant accompagner le processus de développement du pays. La mise en 
œuvre du PSE s’articule autour de 3 axes stratégiques déclinés en objectifs sectoriels dont 
un portant sur l’éducation et la formation. Ce Plan constitue le référentiel de la politique 
genre du secteur de l’éducation jusqu’à 2035. Pour garantir l’égalité entre les femmes et 
les hommes, la Constitution du Sénégal (2001) a réaffirmé le principe de l’interdiction de 
toutes les formes de discrimination, en particulier, celle basée sur le sexe. L’article 7 stipule 
que : « Tous les êtres humains sont égaux devant la loi. Les hommes et les femmes ont 
des droits égaux ». La loi fondamentale accorde à la femme le droit d’accès à la terre, le 
droit à l'allégement des conditions de vie, l’accès à la santé et au bien-être, le droit d'avoir 
son patrimoine propre au même titre que son mari, ainsi que le droit de gestion personnelle 
de ses biens. Elle prohibe le mariage forcé de la jeune fille mineure ou de la femme et 
toute discrimination entre l'homme et la femme devant l'emploi et le salaire. 

La Stratégie Nationale d’Équité et d’Égalité de Genre (SNÉÉG) 2016-2026 

La SNÉÉG (2016-2026) est le cadre de référence des orientations stratégiques du Sénégal 
en matière d’égalité et d’équité de genre. Alignée au PSE, elle incorpore les engagements 
internationaux signés par ce pays en vue d’éliminer les disparités et les discriminations liés 
au genre (ODD, Beijing + 25, l’Agenda d’action d’Addis-Abeba, etc.). Cette stratégie doit 
contribuer à la traduction de la vision du PSE en actions et résultats tangibles, garantissant 
l’élimination de toutes les formes de discriminations fondées sur le sexe, et la réalisation de 
l’égalité entre les femmes et les hommes dans tous les programmes et projets.  

À cette fin, la SNÉÉG est censée être mise en œuvre de manière à assurer une plus 
grande prise en compte et un suivi régulier des questions de genre dans les politiques, en 
assurant, en particulier, l’intégration transversale du genre dans tous les secteurs. 

La Loi d’orientation de l’Education 

Pour ce qui a trait à l’éducation, le Sénégal a adopté une Loi d’orientation de l’Éducation 
nationale11 stipulant que : 

• La scolarité est obligatoire pour tous les enfants des deux sexes âgés de 6 ans à 16 
ans ; 

• L’État a l’obligation de maintenir, au sein du système scolaire, les enfants de 6 à 16 
ans ; 

 

11 Loi 2004-37 du 15 décembre 2002 modifiant la Loi d’orientation de l’Éducation nationale no.91-22 du 16 
février 1991. 
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• La scolarité obligatoire est assurée gratuitement au sein des établissements publics 
d’enseignement ; 

• Il est fait obligation aux parents, dont les enfants atteignent l’âge de 6 ans, de les 
inscrire dans une école publique ou privée. Les parents sont tenus de s’assurer de 
l’assiduité de leurs enfants jusqu’à l’âge de 16 ans ; 

• Tout enfant âgé de moins de 16 ans et n’ayant pu être maintenu dans 
l’enseignement général, est orienté vers une structure de formation professionnelle.  

À cela s’ajoute d’autres dispositions d’importance telles que : 

• La Circulaire no.004379/ME/SG/DEMSG/DAJLD du 1er octobre 2007 qui offre la 
possibilité aux filles en état de grossesse de reprendre leurs études après leur 
accouchement. 

• Le Décret 79-1165 du 20/12/1979 interdisant formellement les châtiments corporels 
chez les enfants en milieu scolaire.  

La Politique de promotion de l’ÉÉG du PAQUET-EF 2018-2030 

En 2018, la Lettre de politique générale sectorielle (LPGS) ainsi que son instrument de 
mise en œuvre, le PAQUET-EF, ont été actualisés pour prendre en compte les 
engagements du gouvernement du Sénégal au niveau international et régional ainsi qu’au 
niveau national. 

Cet instrument révisé couvrant dorénavant la période 2018-2030 a pour vision « un 
système d’éducation et de formation pacifié et stable, diversifié et intégré pour inclure en 
toute égalité chacune et chacun, motivant et de qualité pour la réussite de toutes et tous, 
pertinent et efficace en tant qu’outils de développement des compétences nécessaires à 
l’émergence d’un Sénégal prospère et solidaire ».  

En outre, la LPGS (2001), s’appuyant sur la loi d’orientation 91-22 du 16 février 1991, 
insiste tout particulièrement sur l’importance des langues nationales et sur la place qu’il 
faut leur accorder dans le système éducatif. Celle de 2013 retient, parmi les mesures 
prioritaires, de « modéliser, expérimenter et développer une stratégie soutenable 
d’utilisation des langues nationales durant les premières années du cycle fondamental.» 12 

Le PAQUET-EF 2018-2030 vise la réalisation de trois objectifs stratégiques :  

1. « une école de qualité » : améliorer la pertinence et la qualité de l’éducation et de la 
formation dans toutes ses dimensions ;  

2. « une école pour tous » : renforcer à tous les niveaux, la couverture, la 
diversification et l’équité de l’offre d’éducation et de formation ;  

3. « une école viable, fiable et pacifiée » : promouvoir une gouvernance sectorielle 
intégrée, inclusive, partenariale, décentralisée, transparente et efficace. 

Au Sénégal, dans le cadre de la mise en place du PAQUET-EF, le Gouvernement du 
Sénégal a opté pour le renforcement de la politique d’équité et d’égalité de genre dans le 
système éducatif en faisant du genre un des six domaines transversaux du programme 
2018-2030. C’est pourquoi, dans le PAQUET-EF, les priorités suivantes en matière de 
genre sont retenues : renforcer l’accès, le maintien et la réussite des filles, lutter contre les 
violences basées sur le genre et le sexe dans les écoles (VBGS), renforcer la mobilisation 

 

12   République du Sénégal, « La lettre de politique sectorielle », 2018, p.8 
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et la participation des acteurs notamment des femmes (enseignantes, mères d’élèves, 
etc.) et assurer une coordination et un suivi-évaluation efficaces des interventions. 

En somme, pour faire face aux nombreux défis et atteindre les ambitieux objectifs 
nationaux et internationaux en éducation—à savoir l'objectif de développement durable 4, 
le PSE et le plan Décentralisation, acte III14—le Sénégal a mis à jour sa politique 
sectorielle pour la période 2018-2030.  

3.2 Les Politiques et Accords Nationaux et Internationaux sur l’Education 
Inclusive   

3.2.1 Sur le plan international 
Les accords internationaux, signés par les gouvernements des pays d’Afrique 
subsaharienne, indiquent que les ESH ont droit à une éducation inclusive. Dans le cadre 
du programme RELIT ces accords peuvent être utilisés pour persuader les parents de 
scolariser leurs enfants handicapés mais aussi pour persuader les institutionnels à inclure 
ces enfants.13 

Par ailleurs, l’éducation est un droit fondamental pour tout être humain. Ce droit occupe 
une place centrale dans la Constitution des droits de l’homme, notamment dans son article 
26 où il est écrit : « Toute personne a droit à l’éducation. L’éducation doit être gratuite, au 
moins en ce qui concerne l’enseignement élémentaire et fondamental. L’enseignement 
élémentaire est obligatoire… »14. Par ailleurs, la Déclaration Mondiale sur l’Éducation pour 
Tous, qui s’est tenue à Jomtien en 1990, précise dans son article 3 que « Les besoins 
éducatifs des handicapés exigent une attention spéciale. Il est nécessaire de prendre des 
mesures pour assurer, dans le cadre même du système éducatif, l'égalité d'accès à 
l'éducation de toutes les catégories de personnes handicapées ». 15  Ce faisant, l’objectif 
de toute éducation, au sens large du mot, est de parvenir à rendre l'enfant indépendant, 
mais aussi à réussir son insertion dans la société et en tout temps. 

C’est dans la même lancée que l’Organisation de l’Union Africaine (OUA)16 a déclaré 1999-
2009, décennie africaine des personnes en situation de handicap, et a créé l’Institut 
Africain de Réadaptation. Dans le cadre de l’OUA, le Sénégal a ratifié la Charte Africaine 
des Droits et du Bien-être de l’Enfant (CADBE) adoptée en juillet 1990 lors de la 26e 
Conférence des Chefs d’État et de Gouvernement. 

3.2.2 Sur le plan national 
Au Sénégal, la Loi d’Orientation sociale n° 2010-15 du 6 juillet 2010 relative à la promotion 
et à la protection des droits des personnes en situation de handicap renforce les 
précédentes dispositions en garantissant l’égalité des chances dans le domaine de 
l’éducation (articles 15 ; 16 ; 17 ; et 18). 

Dans cette perspective, la DEE a démarré les activités relatives au Programme d’éducation 
intégratrice et spéciale (PEIS) depuis 2006 suite à la mise en place d’un Comité de pilotage 

 

13 LE FANU, Guy et al. Stratégie d’Éducation de Sightsavers (2013-2018), 2012, Sightsavers.p.6 
14 Cf. Article 26 de la Déclaration Universelle des Droits de l’Homme de la Charte des Nations Unies 
15 53 Cf. Article 3 de la Déclaration Mondiale sur l'Éducation Pour Tous à Jomtien (Thaïlande) du 5 au 9 Mars 
1990 : Texte intégral 
16 Entrée en vigueur le 29 novembre 1990, la Charte réaffirme trois principes fondamentaux : 1) Le droit à 
l’éducation (art 11) ; 2) La prise en charge des enfants porteurs de handicap (13) ; 3) La protection contre la 
discrimination, l’abus et les mauvais traitements (art 16). 
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reconnu par Arrêté numéro 010576 du 28-11-2007 et regroupant l’ensemble des acteurs 
intervenant dans le domaine. Le plan d’action qui avait été esquissé lors du premier atelier 
national organisé en février 2007 a fait l’objet d’un suivi de plusieurs volets dont la 
formation des maîtres et la production de documents de référence (cartographie, 
spécification de matériels et supports didactiques, guides pratiques). 

A côté des efforts de l’État se développent d’importantes initiatives menées par les ONG, 
les OSC, et les organisations de personnes handicapées. Ces efforts non encore 
capitalisés ont le mérite d’avoir participé à un début d’élan national en faveur de l’éducation 
inclusive.  

L’ÉÉG et l’inclusion des ESH dans le MOHEBS 

Dans une logique de corriger les imperfections du système formel d’éducation qui se 
traduisent par une massification des échecs scolaires, de forts taux d’abandon et de 
redoublement, des disparités énormes en matière d’accès le Sénégal a adopté un Modèle 
Harmonise d’Enseignement Bilingue au Sénégal (MOHEBS). L'éducation bilingue, 
s'appuyant sur une langue nationale d'enseignement et une langue d'alphabétisation, est 
un élément fondamental de l'éducation et du développement inclusifs qui peut réussir avec 
des efforts menés par le gouvernement et ses partenaires. Les objectifs du gouvernement 
du Sénégal et de l'USAID ne seront atteints que si tous les enfants ont accès à une 
instruction améliorée en début de scolarité. 

Dans le même ordre d’idées, l’ODD 4 de l’agenda 203017 recommande « d’encourager 
l’éducation bilingue et multilingue en dispensant les premiers enseignements dans la 
première langue des enfants ou la langue qu’il parle à la maison ». 

En revanche, le MOHEBS ne fait pas référence à la politique du pays en matière d’ÉÉG ni 
à l’Inclusion scolaire des ESH. L’inclusion des filles et des enfants à besoins spéciaux et la 
référence à l’ODD 4 ne sont pas mentionnées dans les orientations stratégiques. 

4. Présentation des résultats 
4.1 La disponibilité de stratégie en ÉÉG et en EI  

4.1.1 Stratégie en ÉÉG 
Question : Avez -vous développé une stratégie d’Equité et d’Egalité des 
genres au niveau de vos structures, écoles et structures du préscolaire ? 

En réponse à la question, tous les institutionnels interrogés ont avoué qu’il n’y a 
aucune stratégie ÉÉG et d’EI disponible au niveau de leur circonscription.  

C’est ainsi qu’un enquêté nous dit que : « Nous n’avons pas de stratégie en ÉÉG mais 
nous avons un plan d’action et nous travaillons avec le comité de scolarisation des filles, 
les réseaux de femmes enseignantes, l’ONG Forum Africain des Femmes Educatrices 
(FAWE) les CGE et les projets pour mener des activités de sensibilisation sur la promotion 
de l’éducation des filles. Au niveau des écoles nous nous appuyons sur les cellules genre 
pour conduire des activités de sensibilisation et de formation ». 

 

17 L'ODD 4 vise à « assurer l'accès de tous à une éducation de qualité, sur un pied d'égalité, et promouvoir les 
possibilités d'apprentissage tout au long de la vie » d'ici 2030. L'objectif comporte dix cibles pour guider les 
pays sur le chemin de la transformation vers un programme d'éducation durable. 
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Dans ce même ordre d’idées, une autre enquêtée nous a avoué que : « Je ne me base pas 
sur une quelconque stratégie mais nous déroulons des activités de sensibilisation sur 
l’éducation des filles en collaboration avec le Comité Départemental des Enseignantes pour 
la Promotion de la Scolarisation des Filles (CDEPSCOFI) et d’autres partenaires. Nous 
formons les membres des cellules genres installées au niveau des écoles et comme 
Tambacounda est une zone très particulière et la dimension genre est négligée dans les 
écoles nous menons beaucoup d’activités sur la promotion de l’éducation des filles ». 

Dans le même sillage, tous les représentants des OCS, OCB et autres partenaires de 
l’école ont révélé qu’ils n’ont pas développé de stratégie mais ils se basent sur la feuille de 
route des IA et des IEF.  

A cet effet, une enquêtée le confirme en disant : « Nous suivons la feuille de route de l’IA et 
de l’IEF et nous organisons des audiences foraines pour permettre aux enfants d’avoir des 
pièces d’état civil, nous sensibilisons les parents pour qu’ils inscrivent leurs enfants à 
l’école ».  

L’analyse des résultats nous révèle qu’en dépit d’une absence de stratégie, des plans 
d’action existent au niveau des IA et des IEF et que les activités mises en œuvre sont 
essentiellement axées sur la scolarisation des filles. Elles concernent les écoles 
élémentaires et le préscolaire est laissé en rade.  

En ce qui concernent les OCB et OSC, la plupart des activités qu’elles mettent en œuvre 
sont orientées sur la scolarisation des filles alors que les garçons méritent une attention 
particulière dans certaines zones minières tel que Saraya. 

Bien que la dimension genre soit intégrée dans les fiches de poste comme le souligne un 
planificateur, elle n’est pas effectivement intégrée dans la mise en œuvre des activités. 

Dans ce sens, un enquêté chargé de la planification précise que « les activités suivantes 
sont déclinées dans ma fiche de poste : le calculer l’indice de parité et le pourcentage 
Homme/Femmes, l’analyse des taux de réussite Filles/Garçons (F/G), l’analyse 
comparative du taux de réussite des F/G, l’Interprétation du taux de réussite des F/G selon 
la zone et l’environnement et nous l’identification du nombre d’ESH inscrits dans les 
écoles et structures de la petite enfance ». 

En revanche, les responsables des BG organisent annuellement des actions qui sont des 
événements inscrits dans le plan de travail annuel des IA et IEF, nonobstant l’absence de 
stratégie genre. 

Entre autres activités déroulées par les cellules genre, on peut citer : 

• une bonne implication dans les campagnes de sensibilisation pour l’inscription au 
CI et à l’état civil ; 

• l’organisation du concours « Miss maths-Miss sciences » ; 

• une implication dans la lutte contre la déperdition scolaire chez les filles (abandon, 
redoublement, mariages précoces…) ; 

• la célébration de la « journée nationale de l’Education des Filles » le 11 novembre 
de chaque année ; 

• une sensibilisation pour la dénonciation des violences basées sur le genre en milieu 
scolaire. 

De plus, des cellules genre sont mises en place au niveau des établissements pour traiter 
relatives à l’égalité de genre.  
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En ce qui concerne le renforcement du leadership et la promotion des femmes 
enseignantes dans les postes de responsabilité, le Réseau des femmes enseignantes à 
travers, les BG met en œuvre des activités de sensibilisation et de formation avec 
l’accompagnement de partenaires tel que la coopération canadienne. 

Tableau 3 : Résultats relatifs à la disponibilité de stratégie en ÉÉG 
• Une absence de stratégie de ÉÉG au niveau MEN/DEE/DFC/INEADE, des IA et des IEF ; 
• Une disponibilité de plan d’action axé sur une forte mobilisation sociale en faveur de la scolarisation 

des filles et ne concerne pas le préscolaire. 
• Une disponibilité de fiche de poste qui intègre la dimension genre mais pas vulgarisée dans certaines 

structures du niveau central et déconcentré. 
• L’apprentissage de la lecture ne figure pas dans les thèmes de sensibilisation sociale décliné dans les 

plans d’action des BG et CGE. 
• Parmi les 69 interrogées, 54 ont sollicité du MEN le développement d’une stratégie ministérielle d’ÉÉG 

axée sur les besoins différenciés des filles et des garçons, les vulnérabilités cumulatives et le 
renforcement du leadership des filles 

 
En dépit d’une absence de stratégie en ÉÉG, les différentes sensibilisations autour de la 
scolarisation des filles mises en œuvre au niveau des IEF par le Comité national des 
enseignantes pour la promotion de la scolarisation des filles (CNEPSCOFI) et les 
responsables de BG ont porté leurs fruits.  

En effet, au niveau de l’IA de Kédougou la parité est réalisée à l’élémentaire, passant ainsi 
est de 0,99 en 2020 à 1 en 2021.18 En revanche, au niveau du Développement Intégré de 
la Petite Enfance (DIPE), elle a connu une baisse de 0,1 pour les filles (1,01 en 2020 à 1en 
2021). Les filles qui sont d’habitude plus nombreuses que les garçons au Préscolaire, sont 
en train d’être rattrapées par ces derniers. 

En ce qui concerne l’IA Tamba, l’indice de parité est de 1,2 en 202119 au niveau de 
l’élémentaire et reste aussi favorable aux filles dans le DIPE. Cette situation s’explique par 
la mobilisation des communautés mises en place pour encourager la scolarisation des 
filles. 

Cependant, nous pouvons dire que le MEN avec l’accompagnement des partenaires 
techniques et financiers (PTF) tel que la Coopération Canadienne est en train d’avancer 
vers l’institutionnalisation du genre dans les politiques et programmes du MEN comme l’a 
si bien dit une enquêtée :« La création le 24 novembre 2020 par Arrêté Ministériel de la 
MEN/CGE placée sous la tutelle du Secrétariat général conformément au décret 2017-313, 
envoie déjà un signal fort vers l’institutionnalisation de l’ÉÉG. Cette démarche permettra au 
MEN de dégager une vision stratégique et de préciser les mesures adaptées pour enrayer 
les disparités entre les sexes dans le système éducatif, intégrer les questions de 
vulnérabilité, d’inclusion et d’intersectionnalité ». 

4.1.2 Stratégie en Education Inclusive 
Question : Disposez-vous d’une stratégie d’inclusion scolaire des ESH au 
niveau de vos structures, écoles et structures du préscolaire ? 

 

18 Source RAP IA Kédougou, 2021  
19 Source RAP IA TAMBA, 2021 
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L’analyse des données nous montre que sur les 69 cibles interrogées au niveau central et 
déconcentré du MEN, seules 2 ont soutenu l’existence d’une stratégie en EI au niveau de 
leur structure soit 2,90%. 

Graphique 1 : Stratégies en EI 

 
A ce sujet, un enquêté affirme que : « nous n’avons pas de stratégie mais nous 
expérimentons des modèles sociaux d’inclusion scolaire en collaboration avec des 
partenaires dans les écoles élémentaires mais pas dans les structures du préscolaire 
même s’il y a des classes préscolaires à l’élémentaire (CPE) ».  

En réalité, malgré l'absence de stratégie au niveau des IA et des IEF, des actions en faveur 
des ESH sont en train d’être menées au niveau de l’IEF Kédougou plus précisément à 
Ségou avec la création d’une classe inclusive dénommée « Women’s Health Education 
and Prevention Stratégies Alliance (WHEPSA) Hibiscus center for Children ».  

Tableau 4 : Résultats relatifs à la disponibilité de stratégie en EI 
• Une quasi- absence de stratégie en EI au niveau central et déconcentré du MEN ; 
• Des expérimentations mise en œuvre dans les écoles inclusives par la DEE et les structures 

déconcentrées avec l’accompagnement de Sightsavers et d’Humanité Inclusion (HI) 
• Ces expérimentations peuvent bien être favorables à l’enseignement de la lecture bilingue à 

l’élémentaire et au préscolaire à condition que certains préalables soient installés sur le plan didactique 
et pédagogique 

• Existence d’une organisation dénominée « WHEPSA » qui travaille avec l’UNICEF sur la scolarisation 
d’élèves en situation de Handicap auditive 

• Création d’une classe inclusive au niveau de l’IA de Kédougou par un partenaire 
• Capitalisation des expériences antérieures développées par le projet RAP au niveau de l’IA de 

Kédougou 

 

4.2 Résultats relatifs aux cas de vulnérabilité et au handicap   
Question : Avez-vous identifié des cas de vulnérabilités au sein des 
écoles et structures du préscolaire ? Si oui ; quels sont les types de 
vulnérabilité identifiés ? 

4.2.1 Données sur les vulnérabilités 
Les orientations générales du PAQUET-EF 2018-2030 poursuivent les objectifs de qualité, 
d’équité et de bonne gouvernance initialement fixés mais renforcent leur accent sur l’équité 
de l’accès par la réduction des vulnérabilités. En phase avec le MEN, RELIT s’est interrogé 
sur les types de vulnérabilité existants au niveau des écoles et structures de la petite 

Direction Centrale
Disponible 14.28% 0% 0% 0% 12.50% 0% 50% 0%
Non Disponible 85.72% 100% 100% 100% 87.50% 100% 50% 100%
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enfance au niveau de ses zones d’intervention. Le graphique 2 présente les données au 
niveau de l’IA de Tambacounda, issues de la cartographie des vulnérabilités réalisé par 
l’IA. La lecture du tableau montre les différents types de vulnérabilités selon le sexe du CI, 
CP et à la GS du préscolaire.  

Pour 2022, les vulnérabilités les plus fréquentes sont des cas d’apprenants orphelins. Ils 
sont au nombre de 24 en GS dont 12 filles et 12 garçons et de 1895 à l’élémentaire dont 
1024 filles et 871 garçons. Globalement au niveau de l’IA de Tambacounda les apprenants 
orphelins sont de 1919 apprenants dont 966 filles et 953 garçons. Concernant les données 
sur les violences l’analyse du tableau nous montre qu’il n’y a aucun cas de violences au 
niveau des classes de CI à la GS du préscolaire. Les seuls cas de violence notés sont liés 
à l’excision qui continue toujours d’être pratiquée dans certaines zones. 

Graphique 2 : Types de vulnérabilités identifiées  

 
Source : IA TB Rapport Revue régionale 2022 

Pour l’académie de Kédougou, les données sur les vulnérabilités ne sont pas disponibles 
au niveau des classes du CP à la grande section du préscolaire. 

Par rapport à cet état de fait un enquêté le justifie en ces termes : « les directeurs des 
écoles ne font pas remonter les données relatives à la vulnérabilité et au handicap ». 

En dépit de la non-disponibilité des données, 65% des cibles interrogées ont reconnu 
que les cas de vulnérabilité sont nombreux dans les écoles et les structures de la petite 
enfance et plus particulièrement dans les villages et sont très souvent causés par la 
pauvreté et le handicap. 

C’est ainsi qu’un directeur d’une structure préscolaire dit que « les vulnérabilités sont 
principalement liées à la pauvreté car la plupart des enfants viennent de familles démunies 
et ce qui fait que les parents ne peuvent pas acheter des manuels de lecture pour les 
enfants. Il y a aussi le travail des enfants dans la zone de Saraya dans les mines qui 
affecte la scolarisation des garçons ». 

Par rapport à la scolarisation des élèves en situation de vulnérabilité, la plupart des 
enquêtés ont affirmé qu’ils méritent un accompagnement adapté afin de leur permettre 
d’apprendre au même titre que tous les autres élèves. 

A cet égard, un enquêté représentant de la société civile a affirmé que : « les enfants en 
situation de vulnérabilité méritent un soutien particulier dans la mise en œuvre du 
programme RELIT et que le programme doit leur offrir des manuels de lecture a tous les 
apprenants afin de leur permettre de lire comme tous les autres ». 
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4.2.2 Données sur le handicap  
Question : Quel est le nombre d’élèves en situation de handicap (ESH) inscrits au 
niveau des classes de CI, CP et dans les classes de la Grande Section ? 

Cette partie renseigne sur la répartition globale des élèves en situation de handicap. Ces 
données rentrent dans le cadre du suivi des cibles 4.a1 et 4.52 de l’ODD4. 

Pour 2011, au niveau de l’IA Tambacounda, sur 792 élèves inscrits au CI, 26 ESH sont 
enregistrés dont 9 filles et 17 garçons. Sur 698 inscrits au CP, 22 ESH dont 13 garçons et 
9 filles sont présents dans les écoles. 

Pour le préscolaire, l’IA Tambacounda n’enregistre pas d’enfants en situation de handicap 
sur 86 inscrits à la grande section (GS). 

En revanche, ces données comparées à l’effectif d’enfants scolarisable en 2021 montrent 
que l’inscription des ESH à l’élémentaire et au préscolaire mérite d’être soulevée par les 
institutionnels et les communautés au niveau des IA de Kédougou et Tambacounda.  

C’est tout le sens des propos d’une enquêtée d’une structure préscolaire déclare 
que : « les ESH sont presque absents des écoles élémentaires et préscolaires car elles ne 
sont pas préparées à les accueillir. Les personnes en situation de handicap et celles 
vulnérables doivent être traités comme des membres égaux et actifs de la société ». 

Le Tableau 5 ci-dessous présente l’effectif d’ESH du CP à la GS du préscolaire  

Tableau 5 : Effective ESH 

Source : IA Tamba, Rapport Revue régionale ;2022 

Pour l’IA Tambacounda, en 2021, l’effectif d’ESH au préscolaire est de 13 filles et 21 
garçons et 286 garçons et 270 filles à l’élémentaire. Globalement l’analyse des données 
nous montre qu’il y a 34 ESH scolarisés niveau du préscolaire soit 0,30% et 55620 au 
niveau des EE soit 0,5 de la population scolarisable. 

 

20 MEN/DPRE.RNSE,2021  

 Type CI CP GS EFF  
ELEMENTAIRE 

EFF 
PRESCOLAIRE 

F G T F G T F G T F G T F G T 
EFFECTIFS 

2021 
3928 3996 7924 3432 3549 6981 423 438 861 18545 19115 37660 1832 1766 3598 

INTELLECTUEL 0 1 1 0 2 2 0 0 0 4 8 12 0 0 0 

MOTEUR 6 4 10 4 5 9 0 0 0 17 17 34 0 0 0 

SENSORIEL 2 8 10 4 3 7 0 0 0 8 16 24 0 0 0 

VISUEL 1 4 5 1 3 4 0 0 0 12 12 24 0 0 0 

TOTAL  9 17 26 9 13 22 0 0 0 41 53 94 0 0 0 
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4.3 Les obstacles liés aux sexospécifités et à l’intersectionnalité 
Question : Quels sont les obstacles liés obstacles à l'éducation des filles et 
des garçons (y compris ceux en situation) ? 

Pour permettre une participation inclusive des différents bénéficiaires dans les 
interventions de RELIT, il est indispensable d’identifier les besoins spécifiques qui 
permettra de dégager une vision stratégique et de prendre les mesures appropriées pour 
enrayer les disparités entre les sexes dans l’apprentissage de la lecture. Les questions de 
vulnérabilité, d’inclusion, de protection et d’intersectionnalité seront aussi interrogées. 

4.3.1 Les travaux domestiques ou économiques 
Le calendrier journalier de la fille comparé à celui du garçon nous montre que les filles 
n’ont pas assez de temps pour s’adonner à la lecture à la maison car elles sont engagées 
dans les travaux domestiques et les taches de nettoyage à l’école. 

C’est pour cela qu’un enquêté représentant d’une ONG locale affirme ce qui suit : « les 
filles ont besoin d’avoir plus de temps pour s’adonner à la lecture et il précise en nous 
disant qu’au niveau des villages elles se réveillent tôt le matin, lavent la vaisselle, vont 
chercher de l’eau avant d’aller à l’école et au retour de l’école elles reprennent les mêmes 
taches. Leur calendrier journalier est trop chargé et cet état de fait à évidemment un impact 
sur leurs performances en lecture. Au niveau des écoles, elles sont aussi chargées du 
nettoyage de leur salle de classe et des toilettes au niveau des écoles ».  

Les garçons sont particulièrement touchés par l’exploitation économique et les coûts 
d’opportunité pour leurs familles dans les zones minières telle que Saraya. Dans les 
villages, les travaux champêtres constituent un frein à l’apprentissage de la lecture. C’est 
tout l’intérêt des propos d’un enquêté directeur d’école qui nous dit que : « dans les 
villages, certains parents viennent retirer leur enfant dans les classes pour qu’il les 
accompagne aux champs ». 

4.3.2 L’environnement physique et matériel des écoles comme obstacle à 
l’apprentissage 

A ce niveau, la plupart des enquêtés ont soutenu que de nombreux ESH sont exclus des 
écoles et des structures du préscolaire car elles ne sont pas encore aptes à prendre en 
charge leurs besoins spéciaux dans les enseignements-apprentissages. A cet égard, une 
enquêtée enseignante à l’élémentaire soutient que : « l’aménagement de l’école, les salles 
de classes les table-bancs, le matériel didactique, les emplois du temps, les compétences 
des enseignants à apporter les compenses nécessaires, le suivi accompagnement dans 
l’apprentissage et l’acceptation par leurs camarades et la communauté. Certains ESH 
visuels, auditifs n'ont pas accès aux contenus éducatifs ; à vrai dire les obstacles à 
l’apprentissage de la lecture des ESH se situent à tous les niveaux ». 

Dans cette même lancée un enquête confirme ainsi : « les obstacles à l’apprentissage de 
la lecture pour les ESH sont de tout ordre parmi lesquelles il y a : les barrières socio-
culturelles ; barrières institutionnelles par exemple le droit à l’éducation des ESH n’est pas 
systématique dans toutes les écoles ordinaires à cause de l’inexistence d’une politique de 
l’éducation inclusive et spéciale de l’Etat avec un modèle institué ; les barrières 
environnementales (équipements et infrastructures non adaptés) et barrières sociales 
(attitudes des populations en raison des préjugés, des mythes, du manque d’information et 
de sensibilisation) qui favorisent l’accessibilité et l’égalité des chances ». 

En revanche, un autre enquêté soutient que : « Certes les écoles ne sont pas adaptées 
mais l’IEF et les partenaires à travers le projet Renforcement de l’Appui à la Protection des 
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enfants dans l’éducation au Sénégal ont essayé d’adapter une approche inclusive et dans 
les écoles cibles du projet beaucoup d’actions ont été réalisées pour faciliter la 
scolarisation des ESH ».  

Tableau 6 :  Quelques obstacles à l’apprentissage de la lecture 
• La part du temps de la jeune fille consacrée aux travaux domestique est plus élevée que celle destinée 

aux études. 
• Les travaux domestiques constituent des barrières à l’apprentissage de la lecture pour les filles. 
• Le handicap constitue une barrière à l’apprentissage de la lecture car l’environnement physique et 

matériel des écoles n’est pas adapté. 
• Les directeurs des écoles élémentaires (EE) et des structures de la petite enfance ne font pas remonter 

les données sur les vulnérabilités et le handicap au niveau des IEF. 
• Les élèves en situation de handicap ne sont pas très présents dans les classes de l’élémentaire et sont 

absents des classes de GS du préscolaire au niveau de Kédougou. 
• Une absence totale d’élèves non-voyants dans les écoles et structures de la petite enfance. 
• La plupart des déficiences qui sont prises en charge dans les EE et structures de la petite enfance sont 

motrices et auditives. 

4.4 Besoins en renforcement de capacités des acteurs  
Question : Quelles sont vos connaissances sur l’éducation inclusive, le 
genre, et sur les VBG ? 

Concernant ces thématiques, les cibles interrogées sont principalement des institutionnels. 
En effet pour que tous les enfants puissent apprendre à lire, les enseignants, les 
éducateurs et les directeurs des écoles et des structures de la petite enfance doivent 
pouvoir créer un environnement dans lequel tous les apprenants se sentent sécurisés, 
valorisés et soutenus. Ils doivent également savoir mettre en œuvre des pratiques 
d'enseignement inclusives, exemptes de violence et qui favorisent la connaissance des 
droits et des responsabilités. 

C’est pour cette raison que cette étude s’est interrogée sur les connaissances des 
enseignants, éducateurs, directeurs et les personnels des IA et IEF dans les thématiques 
tel que les VBG, l’éducation inclusive, le genre et la protection de l’enfance. Ainsi, le 
Graphique 3 ci-dessous présente brièvement les résultats issus de la collecte.  

Graphique 3 : Pourcentage de personnels formés en VBG et EI 

 
En ce qui concerne la formation des acteurs, l’exploitation des données collectées auprès 
des cibles au niveau des deux IA nous montrent que 57,1% des personnels des IA et IEF 
ont reçu une formation sur les VBS. Dans la même logique d’analyse, nous constatons que 
seulement 37,5% des directeurs et enseignants enquêtés ont reçu une formation sur les 
VBG. Une lecture croisée des données de ces deux catégories nous montre que les 
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personnels des IA/IEF semblent être mieux outillés que les directeurs et enseignants en 
termes de formation sur les VBG. Cependant, Il faut souligner que le fait d’être formé ne 
signifie pas que les enseignants puissent gérer de classes propices à l’apprentissage pour 
toutes les catégories d’apprenants.  

Concernant la formation sur l’EI, la tendance inverse de la capacitation sur les VBG se 
présente chez les personnels des IA/IEF avec 57,1% qui n’ont jamais été capacités sur l’EI. 
Contrairement aux résultats obtenus chez les directeurs et enseignants qui gardent les 
mêmes proportions avec toujours 37,5% formés sur l’éducation inclusive.  

Ces données collectées au niveau régional comparées à celles issues du RNSE (2022) 
confirment encore cette tendance. En effet, au niveau de l’IA Kédougou 25,8% parmi les 
1126 enseignants sont formés sur la protection de l’enfance et 40,1% sur l’inclusion. Pour 
la pédagogie différenciée, sur les 50880 enseignants du public, 7143 ont bénéficié de 
formation, soit 14%. Le pourcentage est compris entre 3% à Dakar et 41% à Kédougou. 

Au niveau de l’IA de Tambacounda sur 2644 enseignants 5,3% ont été formés sur la 
protection de l’enfance, 5,6% sur l’inclusion et 10,2% sur la pédagogie différenciée.21 

Certes, la formation des enseignants est cruciale pour la mise en œuvre de programmes et 
pratiques scolaires inclusifs et sensibles au genre mais le MEN, avec l’appui des PTF, a 
pris certaines mesures appropriées pour accompagner les acteurs parmi lesquels  : 
l’amélioration des connaissances sur les VBG en milieu scolaire, le développement d’un 
plan d’action sur la lutte aux violences en milieu scolaire, d’un manuel de formation sur les 
VBG à l’école, l’élaboration d’un référentiel à l’usage du personnel  d’éducation et 
d’encadrement pour la détection et la gestion des violences ou abus de violence en milieu 
scolaire et la mise en place d’une plate-forme virtuelle de signalement et de gestion des 
cas de VBG en milieu scolaire et l’intégration de la dimension violences genre en milieu 
scolaire dans la collecte de données statistiques et l’amélioration des infrastructures 
scolaires répondant mieux aux besoins spécifiques des filles (eau, blocs sanitaires 
séparés, gestion des menstrues). 

Tableau 7 : Résultats relatifs aux connaissances des enseignants 
• Sur les VBG : Dans les deux IA, les responsables des BG ont été formés.  
• Sur l’éducation Inclusive : Les responsables de bureau n’ont pas beaucoup de connaissances. 
• Les directeurs et les éducatrices des structures de la petite enfance doivent être renforcés sur les 

thématiques relatives aux VBG et à la pédagogie différenciée-UDL. 
• La formation des personnels des IA et IEF sur l’éducation inclusive et le genre est planifiée dans le plan 

de capacitation institutionnel (CI) de RELIT. 
• En ce qui concerne la formation des enseignants sur l’EI, la protection de l’enfance et sur la pédagogie 

différenciée, l’IA de Kédougou enregistre un pourcentage supérieur à la valeur nationale grâce à 
l’intervention des projets. 

• Pour les enfants en difficulté dans les apprentissages : des ressources de formation sur la difficulté 
d’apprentissage pour les enseignants et directeurs est disponible au niveau du CNOSP. 

4.5 Accès équitable aux manuels scolaires 
Question : Est-ce que les garçons, les filles et les enfants en situation de 
handicap ont un accès égal à un matériel d'apprentissage de qualité et à un 
enseignement efficace ? 

 

21 Cf. MEN/DPRE, RNSE,2021 
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Au Sénégal, l’accès aux manuels scolaires constitue un des principaux défis des systèmes 
éducatifs. Pourtant, le manuel scolaire est l’un des outils ayant le plus d’influence sur la 
qualité des apprentissages. En effet, au cours des dernières décennies, l’État du Sénégal a 
accordé une grande importance à l’approvisionnement du système éducatif en manuels 
scolaires et matériel didactique. Telle que définie dans la politique nationale du manuel 
scolaire, la disponibilité et l’accessibilité du manuel scolaire et du matériel didactique pour 
tous les sous-secteurs pour réussir une éducation de qualité demeure un des défis majeurs 
pour le MEN.22 Dans cette même optique, RELIT accordera une attention particulière à cet 
important volet de la chaîne d’approvisionnement afin de corriger les inégalités liées au 
genre et au handicap. C’est pour cette raison que cette étude s’est intéressée à la 
distribution du matériel scolaire. 

Concernant cette thématique la revue du RNSE (2021) et du RAP (2022) des IA 
concernées par l’étude nous ont révélé que : à l’élémentaire et précisément à la première 
étape, le ratio manuels de français par élève est de 0,4 pour Tambacounda et pour 
Kédougou, il est de 0,8. Au niveau du préscolaire : en 2021, pour l’IA de Kédougou et de 
Tamba, le ratio cahiers d’activités par enfant du préscolaire public est très faible (0,3), soit 
six (6) enfants pour un cahier d’activités et 0,2 pour Kédougou. Or, le ratio normal est d’un 
(1) cahier d’activités par enfants. 

Tableau 8 : Résultats relatifs aux matériels didactiques 
• La mise à disposition de matériel didactique est primordiale pour l’apprentissage de la lecture. 
• Dans les deux IA, les inspecteurs, les enseignants et les directeurs interrogés nous ont dit que tous les 

apprenants disposent de manuel de lecture en français alors que l’analyse des données du RNSE nous 
montre que deux académies n’ont pas atteint le ratio d’un manuel par élève. 

• Pour une réussite du programme RELIT, la mise à disposition du matériel didactique et d’apprentissage 
doit respecter le principe d’égalité et d’équité à l’accès au regard des ratios. La distribution du matériel 
didactique produit dans le cadre de ce programme doit se faire sans aucune distinction liée au genre ou 
au sexe. 

• Les enfants déficients auditifs et visuelles ne reçoivent pas un matériel de lecture adapté. 

4.6 La disponibilité de manuels inclusifs et sensibles au genre 
Question : Les filles, les garçons et les personnes en situation de handicap 
sont-ils représentés d’une manière égalitaire équitable et inclusive dans 
les manuels scolaires disponibles au niveau des écoles et structure de la 
petite enfance ? 

En réalité, l’école joue un rôle primordial dans la vie de la plupart des enfants et les 
expériences vécues par un enfant à l’école étant axées sur les matériels didactiques et 
pédagogiques, les messages transmis par ceux-ci explicitement ou implicitement peuvent 
entraîner des conséquences importantes et durables sur les attitudes et les perceptions 
d’un enfant. Les systèmes d’éducation et les contextes sociaux plus larges dans lesquels 
ils existent peuvent exclure et marginaliser des sous-populations infantiles de nombreuses 
façons. Le préjugé fondé sur le sexe d’un enfant est une forme indéniable d’exclusion. 

Si on se réfère au guide pour le renforcement de l’inclusion et de l’égalité des genres dans 
le matériel didactique et pédagogique de l’USAID,23  le matériel didactique et pédagogique 
joue un rôle essentiel soit dans la perpétuation ou soit dans la transformation de 

 

22 Cf. MEN, Politique nationale du manuel scolaire et du matériel didactique, Edition 2013 ; p.13 
23 USAID (2015). Guide pour le renforcement de l’inclusion et de l’égalité des genres dans le matériel didactique 
et pédagogique, RTI. 
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stéréotypes. Au travers des stéréotypes négatifs et souvent démodés présents dans le 
matériel didactique et pédagogique, les membres de groupes sociaux désavantagés (par 
ex. filles, enfants avec déficiences ou minorités ethniques et linguistiques) ne sont pas 
représentés comme des modèles de rôles centraux ou puissants. C’est pourquoi RELIT 
s’est intéressé à la prise en charge de l’égalité des genres et de l’inclusion dans cette 
étude. 

Concernant cette thématique sur les 64 cibles interrogées 45 nous ont répondu que les 
filles et les garçons sont représentés d’une manière égale dans les manuels qui sont en 
usage dans les écoles. 

En effet, selon un enquêté au niveau central : « le matériel existant dans le système formel 
est inclusif mais aussi sensible au genre car il est conforme aux options de la politique 
nationale du manuel scolaire et du matériel didactique qui respecte cette spécification 
pédagogique. Le problème majeur est leur adaptation en braille car le traité de Marrakech24 
n’est pas respecté et les éditeurs ne sont pas engagés dans la transcription braille. »  

Tableau 9 : Résultats sur l’accessibilité du matériel scolaire 
• Le traité de Marrakech n’est pas respecté par le MEN. 
• Les éditeurs ne sont pas formés pour mettre au point des manuels inclusifs et sensibles au genre. 
• Les institutionnels et les parents interrogés pense que les personnages féminins et ceux en situation de 

handicap sont représentés d’une manière inclusive et égalitaire dans les manuels de lecture. 
• L’analyse de certains manuels existants nous montre une sous-représentation des personnages en 

situation de handicap dans les manuels de lecture. 
• Le contenu des manuels existants n’est pas parfois sensible au genre et ne valorise pas les personnes 

en situation de handicap. 
• Les agents de l’INEADE particulièrement ceux de la division des manuels ne sont pas formés en 

transcription braille. 

4.7 Coordination des interventions 
Question : Quelles actions développez-vous dans le cadre du partenariat/ 
collaboration avec l’IA/IEF pour la prise en charge des besoins des 
filles/garçons et ceux des ESH ? 

4.7.1 Les collectivités territoriales 
Au Sénégal, la décentralisation vise le transfert de compétences de l’Etat vers les 
collectivités locales. Le processus de l’Acte III a été lancé le 19 mars 2013 pour organiser 
le Sénégal en territoires viables, complétifs et porteurs de développement durable à 
l’horizon 2022. En effet, pour que toutes les conditions pour une réussite de l’apprentissage 
de l’enseignement bilingue de la lecture soient réunies, la seule implication de l’équipe 
pédagogique, de l’État, des élèves et des parents ne suffit pas. Les collectivités locales, les 
partenaires et les communautés ou du moins la société civile jouent aussi un rôle 
primordial. Ainsi les CT appuient les IA à soutenir les élèves en difficulté dans les 
apprentissages mais également appuient la promotion de l’ÉÉG à travers des activités de 
sensibilisation. 

 
24 Le Traité de Marrakech administré par l’Organisation Mondiale de la Propriété Intellectuelle (OMPI) facilite la 
production et la diffusion internationale de livres dans des formats spécialement adaptés aux aveugles et aux 
déficients visuels. Il établit à cet effet une série de limitations et d’exceptions relatives au droit d’auteur 
traditionnel. Le traité a été adopté à Marrakech le 27 juin 2013 et est entré en vigueur le 30 septembre 2016. 
 

https://www.wipo.int/treaties/fr/ip/marrakesh/
https://www.wipo.int/copyright/fr/#laws
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A cet effet, un enquête point focal genre d’une CT nous dit que : « Sur le plan social, nous 
accompagnons les enfants en difficulté dans les apprentissages en payant des tuteurs 
dans le voisinage pour les aider après les classes, nous aidons les ESH physiques en leur 
offrant des chaises roulantes sur la demande des parents, on les dispense aussi le 
paiement des frais d’inscription et nous intervenons dans l’amélioration de l’environnement 
scolaire en mettant en place des rampes ». 

Un autre enquêté représentant d’une CT confirme les propos de son collègue : « nos 
principales interventions sont des activités de sensibilisation sur l’éducation des filles et sur 
l’allégement des travaux domestiques avec la scolarisation des filles et au niveau des 
écoles nous distribuons des fournitures scolaires pour aider les enfants issus de familles 
démunies. Nous organisons des cours de renforcement pour améliorer les performances 
scolaires des enfants et à la fin de l’année nous récompensons les élèves les plus 
méritants ». 

Cependant, l’inclusion des ESH, la loi d’orientation sociale du Sénégal souligne que : 
«l’État, les Collectivités locales, les Organisations publiques et privées encouragent la 
création des imprimeries brailles, des bibliothèques sonores et institutions unifiant le 
langage des signes, pour permettre aux non-voyants, malvoyants et sourds d’exercer leur 
droit à l’éducation et à la formation ». (L.O.S., 2010, Article 21.)». 

4.7.2 Le Service Régional de l’Action Sociale  
La politique de l’inclusion scolaire n’est pas seulement l’affaire du ministère de l’Éducation 
nationale et des partenaires étrangers. La promotion de l’égalité de genre et de l’inclusion 
des ESH implique tous les secteurs susceptibles d’apporter leur pierre à l’édifice. Ce 
faisant, le ministère de la Santé et de l’Action Sociale, par le biais des services 
départementaux de l’Action sociale collaborent avec les IA en apportant leur participation, 
surtout en ce qui concerne la prise en charge des élèves en situation de handicap et ceux 
qui sont en situation de vulnérabilité. 

En effet, le service régional de l’action sociale a la mission de promouvoir l’insertion socio-
sanitaire et économique des groupes vulnérables et de veiller à la promotion et à la 
protection des droits des personnes handicapées. Au niveau de Tambacounda et 
Kédougou, les services régionaux de l’action sociale organisent des enquêtes sociales 
pour identifier les enfants en situation de handicap et les enfants en situation de 
vulnérabilité afin de les accompagner à se scolariser et une fois inscrits, ils continuent de 
les appuyer pour les maintenir dans les écoles.  

Selon les agents enquêtés les actions suivantes sont mises en œuvre : distribution de kits 
aux enfants au préscolaire et des fournitures scolaires aux élèves issues de familles 
vulnérables avec l’appui des partenaires ; séance de discussion et de sensibilisation avec 
les parents sur le maintien des filles et des ESH dans les écoles ; visite à domicile ; 
médiation scolaire entre l’école et le parent afin qu’ils les soutiennent à la maison dans leur 
apprentissage. 

C’est ainsi qu’un enquêté dit que: « les ESH sont nos des cibles, nous avons l’obligation de 
les suivre de manière continue, du préscolaire au lycée et j’avoue que la bourse familiale 
octroyée aux couches vulnérables a un impact sur l’éducation et la santé des enfants dans 
les familles bénéficiaires car une des critères pour bénéficier de cette aide est de garder 
les enfants en scolarité. Sincèrement, la bourse familiale a un impact sur l’éducation et la 
santé des enfants dans les familles bénéficiaires ». 
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4.7.3 Les Comités Départementaux de la Protection de l’Enfant (CDPE) 
Ces comités jouent un rôle assez important dans le changement des normes sociales et 
comportements plus favorables à la protection de l’enfant, la détection et la réponse aux 
cas de violations, y compris le signalement et la référence vers les services formels de 
prise en charge. Ces actions et interventions sont aussi mises en œuvre aux niveaux de 
l’enfant, de la famille, de la communauté et des pouvoirs publics pour mieux protéger les 
enfants, conformément aux principes et aux meilleures pratiques en matière de protection 
de l’enfance 

Selon un enquêté : « Beaucoup d’actions ont été mises en œuvre au niveau de la région 
de Kédougou et précisément dans les écoles cibles du Projet de renforcement de l’appui à 
la protection des enfants dans l’éducation au Sénégal parmi lesquelles l’installation d’un 
comité au niveau départemental dont l’IEF est membre ; la mise en place d’une cellule ou 
d’un observatoire dans chaque école dont leurs missions consistent à veiller à 
l’identification des enfants en situations de vulnérabilité, de danger ou de risque de danger; 
à signaler et référencer les cas détectés auprès des spécialistes afin de les prendre en 
charge (traitement et suivi) ». 

Tableau 10 : Résultats issus des entretiens avec le directeur de l’Action 
Sociale, le CDPE et les CT 

• La direction de l’action sociale organise annuellement des enquêtes sociales pour identifier les enfants 
en situation de handicap et les enfants en situation de vulnérabilité au niveau communautaire. 

• L’identification des vulnérabilités au niveau des services sociaux de base est un facteur favorisant 
l’inclusion et ÉÉG au niveau des écoles. 

• Les données sur le Handicap disponibles au niveau de la direction de l’Action Sociale ne sont pas 
partagées avec l’IA. 

• La collaboration entre l’IA et le service régional de l’action sociale n’est pas formelle. 
• Les points focaux des CT ne prennent pas d’initiatives et n’accompagnent pas très souvent les IA et les 

IEF dans les activités de promotion de l’éducation des filles et des ESH. 
• Les CT interviennent principalement dans l’achat de fournitures scolaires. 
• Installation des Cellules d’Appui à la Protection de l’Enfant (CAPE) au niveau école à l’image de CDPE, 

les Comités villageois de Protection de l’Enfant (CVPE) au niveau village pour la dénonciation des 
actes de violences ; il existe aussi des référents au niveau écoles, au niveau collège. 

• Il existe des mandataires Genre.  
• Existence de stratégie appelé la discipline positive dans certaines écoles où intervient le partenaire 

Organisation de Formation et d’Appui au Développement (OFAD/ « Nafore »). 

 

5. Les Conclusions et Recommendations 
5.1 Recommandations 
Au terme du processus, les problèmes présentés sur le tableau ci-dessous ont été 
identifiés et les recommandations suivantes ont été formulées par les parties prenantes : 

Tableau 11 : Résumé des recommandations 
Problèmes identifiés Actions recommandées Resp. Niveau de 

l’action  

Les bureau genre ne mettent pas 
en œuvre des activités de 
sensibilisation sur l’importance de 
l’enseignement bilingue de la 
lecture  

Renforcer les fiches de poste des 
agents des BG en intégrant des 
activités liées à la lecture dans le cadre 
de la Capacitation institutionnelle 

MEN/DRH IA/IEF 
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La plupart des enseignants ne 
peuvent pas gérer une classe 
propice à l’apprentissage pour tous 
apprenants  

Développer et former les enseignants et 
les directeurs sur des pratiques basées 
sur la conception universelle pour 
permettre à tous apprenants d'avoir un 
accès égal à l'apprentissage de la 
lecture 

 
MEN/DFC 

 
IA 

Renforcer les capacités des 
éducateurs, des enseignants et des BG 
sur la pédagogie inclusive et sensible 
au genre afin que l’apprentissage de la 
lecture bilingue soit accessible à tous 
les apprenants  

 
MEN/DFC 

 
IA 

Le matériel 
d’enseignement/apprentissage 
n’est pas adapté aux apprenants 
en situation de handicap  

Veiller à ce que le matériel 
d'apprentissage en lecture soit 
accessible pour les enfants en situation 
de handicap visuel et auditif ;    

MEN/INEA
DE 

Niveau 
central du 
MEN 

Les langues des ethnies 
minoritaires ne sont pas choisies 

Veiller à ce que les outils pédagogiques 
et didactiques produits dans le cadre du 
programme valorisent les ESH, les 
personnes les plus démunis et les 
minorités ethniques telles que les 
Bassari et les Bedik  

MEN/INEA
DE 

Niveau 
central du 
MEN 

Les données sur les ESH ne sont 
renseignées par les directeurs et 
les enseignants dans les bases au 
niveau des écoles 

Encourager l’implication des directeurs, 
enseignants et éducateurs dans 
l’identification des élèves à besoins 
éducatifs spéciaux 

MEN/DPRE IA/IEF 

Les écoles ne sont pas préparées 
à recevoir les ESH 

Faciliter les conditions d’apprentissage 
des enfants en situation de Handicap 
pour leur permettre de se scolariser au 
même titre que leurs pairs sans 
déficience  

MEN/DEE IA/IEF 

Le genre et l’inclusion ne sont pas 
pris en compte dans les plans de 
travail des IA  

Utiliser les données disponibles pour 
planifier pour contrer les inégalités liées 
au genre et aux vulnérabilités tel que le 
handicap en milieu scolaire 

MEN/DEE IA/IEF 

Les Services sociaux Régionaux 
organisent d’une manière isolée 
des compagnes pour cartographier 
les personnes en situation de 
handicap au niveau 
communautaire  

Renforcer la collaboration entre les IA 
et les Services Régionaux de l’Action 
Sociale pour cartographier les ESH en 
âge de scolarité au niveau des 
communautés  

IA IA/IEF 

Les travaux domestiques et le 
travail des enfants constituent des 
contraintes à l’éducation 

Renforcer le plaidoyer sur l’allégement 
des travaux domestiques et le travail 
des enfants dans les campagnes de 
communication pour le changement de 
comportement afin d’améliorer les 
compétences des apprenants 

RELIT IA/IEF 

Les parents ne comprennent pas 
l’importance de la lecture précoce 

Sensibiliser sur l’importante de la 
lecture précoce au niveau de la GS du 
préscolaire pour inciter les parents à 
inscrire leurs enfants dans les 
structures du préscolaire 

IA IA/IEF 

Certains parents ne comprennent 
pas que le droit à l’éducation est un 
droit fondamental et que tout enfant 
(garçons et filles (y compris ceux 
ou celles en situation de handicap 
doit être scolariser 

Renforcer la sensibilisation sur l'égalité 
des droits à l'éducation pour tous les 
enfants à travers les émissions radio  

IA IA/IEF 
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Les parents ne soutiennent pas 
assez la lecture de leurs enfants à 
domicile 

Développer un plaidoyer pour 
l’adhésion massive des parents à 
l’apprentissage de la lecture bilingue à 
travers les activités communautaires qui 
seront organisées dans le cadre du plan 
de de mobilisation communautaire. 

IA IA/IEF 

Au niveau du DIPE, Kédougou a 
connu une baisse de 0,1 pour les 
filles (1,01 en 2020 à 1 en 2021). 

Sensibiliser sur l’accès au préscolaire 
pour les filles et les garçons et insister 
au niveau de Kédougou  

RELIT IA/IEF 

 
 
 
Les IA n’ont pas assez vulgarisé 
les bonnes pratiques des projets 
RAP et PAGE sur l’éducation 
inclusive  
 

Développer le partenariat avec les ONG 
ayant des expériences sur la promotion 
des filles et l’inclusion des ESH pour 
une bonne prise en charge des besoins 
éducatifs spéciaux  

RELIT IA/IEF 

S’appuyer sur ces expériences 
antérieures mises en œuvre par le 
projet RAP et autres pour permettre aux 
ESH de participer d’une manière 
équitable à l’apprentissage de la lecture 
bilingue 

RELIT IA/IEF 

Dans le cadre du renforcement de 
capacités des enseignants et 
directeurs, les ressources 
disponibles au niveau du CNOSP 
ne sont pas suffisamment utiliser 
par les projets et programmes 

Intégrer les ressources de formation sur 
les enfants en difficultés dans les 
apprentissages disponibles au niveau 
du CNOSP dans la formation des 
enseignants, éducateurs et directeurs 

RELIT IA/IEF 

5.2 Conclusions 
En somme, cette étude, conduite au niveau des Académies de Kédougou et de 
Tambacounda a permis de faire une analyse comparative de l’ÉÉG et du handicap et les 
résultats issues des entretiens permettront de renseigner le plan genre et d’inclusion du 
programme RELIT. 

Cette étude à fournit des informations précises sur les besoins spécifiques des filles, des 
garçons et ceux des enfants en situation de handicap. En ce qui concerne la promotion de 
l’ÉÉG et de la scolarisation des ESH, de bonnes pratiques ainsi que des facteurs bloquants 
ont été identifiés au niveau institutionnel et communautaire.  

Au demeurant, les résultats de cette étude comparative confirment les hypothèses de 
départ selon laquelle les acteurs institutionnels peuvent assurer le portage institutionnel de 
la dimension genre et de l’inclusion scolaire des ESH. Cependant, Il faudrait renforcer leurs 
capacités afin que la question de l’intégration genre et de l'inclusion sociale traverse à la 
fois les dimensions conceptuelles et opérationnelles du programme RELIT. En revanche, 
les résultats ont infirmé l’hypothèse selon laquelle les acteurs communautaires sont bien 
outillés pour assurer la prise en charge des sexospécifités dans les enseignements-
apprentissages de la lecture bilingue. 

En ce qui concerne le développement du partenariat, une mutualisation des interventions 
entre les IA, IEF, collectivités territoriales, CDPE et les services régionaux de l’action 
sociale pourrait influencer positivement les mécanismes de prise en charge de la question 
genre et de l’inclusion des ESH dans l’enseignement bilingue de la lecture. 

Comme perspectives de recherche, il serait intéressant de voir tout au long des cinq 
années de mise en œuvre dans quelle mesure le programme RELIT pourra -il prendre en 
compte de façon équitable et inclusive les besoins spécifiques des garçons et des filles y 
compris ceux et celles en situation de handicap dans l’éducation bilingue. 
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ANNEXE 1 : Outils  
1A Guide d’entretien pour Inspecteurs Point focaux RELIT éducation 

inclusive et protection de l’enfance au niveau des IA/IEF et des 
directions du MEN  

 

Identification  

Genre : (M, F) 

Structure : Select IA, Select IEF (non appliqué) 

Niveau : IA, IEF 

Poste : 

Date et heure :            

Guide d’entretien  

Madame, Monsieur, 

Dans le cadre du programme RELIT, le MEN avec l’accompagnement du partenaire 
d’exécution, mène une étude sur l’égalité des genres et l’inclusion scolaire des enfants en 
situation de handicap dans le but de renforcer l’enseignement bilingue de la lecture dans les 
premières années du primaire et d’améliorer la qualité de l’éducation préscolaire pour tous 
les apprenants.  

Au cours de l’entretien, nous aborderons dans un premier temps des généralités sur l’égalité 
des genres et sur l’inclusion des ESH à savoir les stratégies et mécanismes mises en place 
au niveau des écoles et structures de la petite enfance afin de prendre en compte les 
besoins différenciés des filles, des garçons et des ESHV. Nous traiterons ensuite, les 
thématiques suivantes : accès équitable et égalité des chances, la connaissance des 
concepts et la formations des acteurs, les obstacles et les facteurs bloquants à 
l'enseignement de la langue locale et à la transition vers le français. Enfin, nous allons 
recueillir les propositions et recommandations pour améliorer les performances en lecture 
bilingue pour tous les élèves. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous consacrer 1heure d’entretien et nous vous 
assurons que les données seront traitées de manière anonyme avec respect de la 
confidentialité.  

Merci de votre disponibilité.  

 



                                                                          

 

I - Stratégie en Equité et en Egalité des Genres (nb : 3) 

1. Développez-vous une stratégie d’Equité et d’Egalité des genres au niveau de vos 
écoles, structures du préscolaire /circonscription ?  Oui☐ Non☐     

Si oui ; Comment permet-elle de prendre en charge les besoins spécifiques des filles et des 
garçons d’une manière efficace ?   

2. Votre stratégie d’ÉÉG est-elle favorable à l'enseignement de la lecture ? Oui☐ Non☐   

Justifiez votre réponse 

3. Quelles sont les besoins spécifiques des filles et des garçons en situation de 
handicap dans les écoles, structures du préscolaire ? 

 

 

II - Stratégie en inclusive scolaire. (nb : 4) 

1. Quelles sont les besoins spécifiques des ESH dans vos écoles, structures du 
préscolaire /circonscription ? 

               

2. Développez-vous une stratégie d’inclusion scolaire des ESH au niveau de vos 
écoles, structures du préscolaire /circonscription ?  Oui ☐ Non ☐   

Si oui ; Comment elle permet de prendre en charge les besoins spécifiques des filles et des 
garçons en situation de handicap d’une manière efficace ?    

Si non ; Pourquoi ? 

 

3. Cette stratégie d’inclusion scolaire des ESH est-elle favorable à l'enseignement de la 
lecture bilingue ? Oui☐ Non☐   

Justifiez votre réponse 

 

 

4. Comment la stratégie d’inclusion scolaire des ESH est -elle mise en œuvre au niveau 
des écoles et structures de la petite enfance ? 

 

III - Accès équitable/Matériel d’apprentissage (nb : 5) 

1. Les garçons, les filles et les enfants en situation de handicap ont-ils un accès égal à un 
matériel d’apprentissage et à un enseignement de qualité ?   Oui☐ Non☐   

Justifiez votre réponse 

 

2. Les filles, les garçons et les apprenants en situation de handicap sont-ils bien 
représentés dans les matériels d'enseignement et d'apprentissage (TLM) existants ?  
Oui☐ Non☐   

Justifiez votre réponse 



                                                                          

 

 

3. Développez-vous une stratégie de protection de l’enfance au niveau de vos écoles, 
structures du préscolaire /circonscription ?  Oui☐ Non☐   

Pouvez-vous présenter les principales activités de cette stratégie ? 

 

 

4. Existe -t-il des enfants en âge de scolarité qui ne sont pas inscrits au niveau des écoles 
/structures de la petite enfance ?  Oui☐ Non☐   

Si oui ; Donnez les raisons pour lesquelles ils ne sont pas inscrits dans les écoles /structures 
de la petite enfance. 

 

 

5. Quelles sont les types de vulnérabilité identifiés au niveau des écoles /structures de la 
petite enfance ? 

 

 

IV - Connaissance et formation des acteurs/actrices (nb : 9) 

1. Les personnels de votre structure sont-ils formés sur la prise en charge du genre et 
sur les VBG ?  Oui☐ Non☐   

 

2. Les personnels de votre structure sont-ils formés en éducation inclusive ? Oui☐ 
Non☐   

 

3. Avez-vous des connaissances sur la conception universelle de l’apprentissage ?  
Oui☐ Non☐   

Si oui ; Comment vous la définissez ? 

 

4. Les enseignants et les directeurs mettent -ils en œuvre des pratiques favorables à la 
conception Universelle de l’apprentissage ?  Oui☐ Non☐   

Justifiez votre réponse  

 

5. Les enseignants, les directeurs et les éducateurs ont-ils reçu une formation en genre 
/VBG et en éducation inclusive ?  Oui☐ Non☐ 

 

6. La formation en genre /VBG et en éducation inclusive reçue par les enseignants, les 
directeurs et les éducateurs leur permettent-ils de dérouler des méthodes 
d’apprentissage adapté à tous ? Oui ☐ Non☐ 



                                                                          

 

Justifiez votre réponse  

 

7. La responsable du bureau genre est-elle formée en genre et sur les VBG ? Oui☐ 
Non☐   

 

8. A-t-elle reçu une formation en éducation inclusive et sur la protection de l’enfance ? 
Oui☐ Non☐ 

 

V - Identification ; Bonnes pratiques, Vulnérabilités et Contraintes (nb : 6) 

1. Quelles sont les bonnes pratiques en inclusion scolaire des ESH et en égalité des 
genres identifiées au niveau de vos écoles, structures du préscolaire 
/circonscription ? 

 

2. Quels sont les types de handicap présents dans les écoles et structures du 
préscolaire ? 

 

3. Existe -t-il un dispositif de détection et de prise en charge des ESH mis en place au 
niveau de vos écoles, structures du préscolaire/circonscription ?  Oui☐ Non☐ ; 

Si oui ; quelles sont les principales actions de ce dispositif ? 

 

Si non ; Pourquoi ? 

 

4. Quelles sont les difficultés liées à l’inclusion scolaire des ESH dans les écoles et 
structures du préscolaire ? 
 
 

5. Quelles sont les contraintes pour les enfants déficients cognitifs, visuels et auditifs 
dans les E/A ? 
 
 

6. Recommandations : Avez-vous des recommandations à partager pour une bonne 
prise en compte des inégalités de genre dans la mise en œuvre du programme 
RELIT ? 

 

 

 

 

 

 



                                                                          

 

1B  Guide d’entretien individuel est destiné aux agents des IA et des IEF : 
Responsables de Bureau Genre, planificateurs ou chargés du suivi-
évaluation et agents bureau ressources humaines. 

Identification  

Genre : (M,F) 

Structure :  

Niveau : IA☐              IEF☐   

Poste :  

Date et heure :            

Madame, Monsieur, 

 

Madame, Monsieur, 

          Dans le cadre du programme RELIT, nous menons une étude sur l’égalité des genres 
et l’inclusion scolaire des enfants en situation de handicap dans le but de renforcer 
l’enseignement bilingue de la lecture dans les premières années du primaire et d’améliorer la 
qualité de l’éducation préscolaire pour tous les apprenants.  

Nous vous remercions de bien vouloir nous consacrer une (1) heure d’entretien et nous vous 
assurons que les données seront traitées de manière anonyme.  

Nous allons dans un premier temps parler de généralités sur l’égalité des genres et sur 
l’inclusion des ESH à savoir les stratégies et mécanismes mises en place au niveau des 
écoles et structures de la petite enfance afin de prendre en compte les besoins différenciés 
des filles, des garçons et des ESHV. Nous aborderons ensuite, les thématiques suivantes : 
accès équitable et égalité des chances, la connaissance des concepts et la formations des 
acteurs, les obstacles et les facteurs bloquants à l'enseignement de la langue locale et à la 
transition vers le français et enfin recueillir les propositions et recommandations pour 
améliorer les performances en lecture bilingue pour tous les élèves. 

 Merci de votre disponibilité.  

 

Entretien numéro :  

 

I - Stratégie en Equité et en Egalité des genres (nb : 7) 

1. Avez-vous une fiche de poste ?  Oui☐ Non☐                                                                                                                                   

Si oui, quelles taches exécutez-vous pour favoriser l’égalité des genres et l’inclusion des 
ESH ?      

                                                                                                                                                                                                                          

2. Quelles sont les actions mises en place pour lutter contre les Violences Basées sur le 
Genre (VBG) au niveau des écoles et des structures du préscolaire/circonscription ?  

                                                                                                                                                              

3. Disposez-vous les données actuelles sur la scolarisation des filles ; des garçons et 



                                                                          

 

des ESH ?   Oui ☐ Non ☐ 
 

4. Si oui ; Quel est le nombre de filles, garçons et d’ESH inscrits dans les écoles 
élémentaires et les structures de la petite enfance (CI ; CP et Grande Section) ? 

            CI                   CP                   G. S  

F  F  F  

G  G  G   

      

ESH F : G : F : G : ESH F : G : 

 

5. Avez-vous identifié des cas de vulnérabilités au sein des écoles et structures du 
préscolaire ? 

Si oui ; quels sont les types de vulnérabilité identifiés  

 

 

6. Développez- vous des stratégies de partenariat avec les OCB tel que les 
Organisations de Personnes Handicapés et les services concernés pour identifier les 
ESH non scolarisés ? Oui ☐ Non☐ 

Si oui lesquelles ? 

 

 

7. Quel est le nombre d’enseignants Homme/Femme au niveau de l’IA/IEF? (A 
administrer au BRH seulement)                                                      

Catégorie  Femmes Hommes Total 

Enseignants    

Directeurs    

Inspecteurs    

 

II - Stratégie en inclusive scolaire. (nb : 5) 

5. Développez-vous une stratégie d’inclusion scolaire des ESH au niveau de vos 
écoles, structures du préscolaire /circonscription ?  Oui ☐ Non ☐   

Si oui ; Comment elle permet de prendre en charge les besoins spécifiques des filles et des 
garçons en situation de handicap d’une manière efficace ?    



                                                                          

 

 

Si non ; Pourquoi ? 

 

6. Cette stratégie d’inclusion scolaire des ESH est-elle favorable à l'enseignement de la 
lecture bilingue ?  Oui ☐ Non☐       

Justifiez votre réponse 

 

 

7. Cette stratégie d’inclusion scolaire des ESH est-elle favorable aux enseignements-
apprentissages ?  Oui ☐ Non☐     

   

 

8. Quelles sont les besoins spécifiques des ESH dans vos écoles, structures du 
préscolaire /circonscription ? 

 

 

9. Comment la stratégie d’inclusion scolaire des ESH est -elle mise en œuvre au niveau 
des écoles et structures de la petite enfance ? 

 

 

III - Accès équitable/Matériel didactique (nb : 8) 

1. Les garçons, les filles et les enfants en situation de handicap ont-ils un accès égal à 
un matériel d'apprentissage de qualité et à un enseignement efficace ?  Oui☐ Non☐ 
 

2. Les filles, les garçons et les apprenants en situation de handicap sont-ils représentés 
dans les matériels d'enseignement et d'apprentissage (TLM) existants ?  Oui☐ Non☐ 
 

3. Tenez-vous compte du ratio fille/garçon dans la distribution du matériel ? Oui☐ Non☐ 
 

4. Développez-vous une stratégie de protection de l’enfance au niveau de vos écoles, 
structures du préscolaire /circonscription ?  Oui☐ Non☐ 
 

5. Avez-vous un plan de soutien aux élèves et enfants en situation de vulnérabilité ?  
Oui☐ Non☐  

 

Si oui ; quelles sont les principales actions ? 

 

 



                                                                          

 

6. Quels sont les types de vulnérabilité identifiés au niveau des écoles et structures de 
la petite enfance ? 

 

7. Avez-vous des mécanismes de signalement des VBG en milieu scolaire ?  Oui ☐ 
Non ☐  

Si oui ; décrivez les ? 

 

 

8. Quelles sont les stratégies développer en partenariat avec les OCB/CT/Communauté 
et autres services pour identifier les ESH ? 

 

IV - Connaissance et formation des acteurs/actrices (nb : 4) 

1. Avez-vous reçu une formation en genre et sur les VBG ?   Oui☐ Non☐ 

2. Avez-vous reçu une formation en éducation inclusive ?  Oui☐ Non☐ 

3. Quelle sont vos connaissances sur la conception universelle de l’apprentissage ? 

 

4. Comment vous la définissez ? 

 

V - Identification ; Bonnes pratiques, Vulnérabilités et Contraintes (nb : 5) 

Quelles sont les bonnes pratiques en égalité des genres et en inclusion scolaire des ESH 
identifiées au niveau de vos écoles, structures du préscolaire /circonscription ? 

1. Quels sont les types de handicap présents dans les écoles et structures du 
préscolaire et comment sont-ils détectés ? 
 

2. Dans quelles mesures peuvent-ils être pris en charge dans les E/A ? 
 

3.  Quelles sont les difficultés liées à l’inclusion scolaire des ESHV dans les écoles et 
structures du préscolaire ? 
 

4. Quelles sont les contraintes pour les filles, les garçons et les enfants déficients dans 
les apprentissages en lecture bilingue ? 
 

5. Recommandation : Avez-vous des recommandations a partager pour une bonne 
prise en compte des inégalités de genre dans la mise en œuvre du programme 
RELIT ? 

 

  



                                                                          

 

1C Guide d’entretien destiné aux directeurs et aux enseignants et structure 
de la petite enfance. 

Identification  

Genre : (M,F) 

Structure :  

Niveau : IA☐              IEF☐   

Poste :  

Date et heure :            

Madame, Monsieur, 

          Dans le cadre du programme RELIT, le MEN avec l’accompagnement du partenaire 
d’exécution, mène une étude sur l’égalité des genres et sur le handicap dans le but de 
renforcer l’enseignement bilingue de la lecture dans les premières années du primaire et 
d’améliorer la qualité de l’éducation préscolaire pour tous les apprenants.  

Au cours de l’entretien, nous aborderons dans un premier temps des généralités sur l’égalité 
des genres et sur l’inclusion des ESH à savoir les stratégies et mécanismes mises en place 
au niveau des écoles et structures de la petite enfance afin de prendre en compte les 
besoins différenciés des filles, des garçons mais aussi ceux des ESHV. Nous traiterons 
ensuite, les thématiques suivantes : accès équitable et matériel d’apprentissage, la 
connaissance des concepts et la formations des acteurs, les obstacles et les facteurs 
bloquants à l'enseignement de la langue locale et à la transition vers le français. Enfin, nous 
allons recueillir les propositions et recommandations pour améliorer les performances en 
lecture bilingue pour tous les élèves. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous consacrer un (1) heure d’entretien et nous vous 
assurons que les données seront traitées de manière anonyme avec respect de la 
confidentialité.  

Merci de votre disponibilité. 



 

 

I - Stratégie en Equité et en Egalité des genres (nb : 3) 

1. Quelles sont les besoins spécifiques des filles et des garçons au niveau de votre 
école/classe ?  

 

2. Quelles sont les obstacles à la promotion de l’égalité des genres au niveau de votre 
école/classe ? 

3. Développez des approches pour la prise en charge des besoins différenciés des filles 
et des garçons ?  Oui☐ Non☐    

Si oui lesquelles ? 

 

 

II - Stratégie en inclusive scolaire (nb : 4) 

1. Existe-t-il des élèves en situation de handicap inscrits au niveau de votre 
école/classe ? Oui☐ Non☐    

Si oui ; combien sont-ils ? 

Fille                                                                                                                Garçons 

 

 

2. Quels sont les types de handicap présents dans votre école/classe ?  

 

3. Comment sont-ils pris en charge dans les enseignement-apprentissage ? 

 

4. Comment prenez-vous en charge les élèves en difficulté dans les activités de 
lecture?   

  

III - Accès équitable/Matériel d’apprentissage (nb :8) 

1. Les garçons, les filles et les enfants en situation de handicap ont-ils un accès égal à 
un matériel d’apprentissage et à un enseignement de qualité ?  Oui☐    Non☐ 
 

2. Les filles, les garçons et les apprenants en situation de handicap sont-ils bien 
représentés dans les matériels d'enseignement et d'apprentissage (TLM) existants ?  
Oui☐ Non☐   
 

3. Pensez-vous que tous les élèves en situation de handicap peuvent étudier dans votre 
école/Classe ? école ordinaire ?  Oui☐ Non☐   
 

Justifiez votre réponse  



 

 

4. Les aménagements faits dans la salle de classe et dans l’école, sont-elles adaptés 
au ESH ?  Oui☐ Non☐    

Si oui ; comment : 
 
 

5. Pensez-vous que les parents sont conscients que leurs ESH doivent être scolarisés ? 
Oui☐ Non☐    

Justifier votre réponse : 
 
 

6. Existe-t-il des enfants qui rencontrent des difficultés en lecture au niveau de votre 
classe/école ? Oui☐ Non☐   

Si oui, ces difficultés sont de quelle nature ? 

 

7. Quelles approches développez-vous pour prendre en charge les élèves en difficulté 
en lecture? 
 
 

8. Quelles approches/activité développez-vous-dans votre école en faveur de la 
protection de l’enfance au niveau de votre écoles ? 

 

 

IV - Connaissance et formation (nb : 5) 

1- Avez-vous reçu une formation en genre ?  Oui☐ Non 

2- Etes-vous formé sur la gestion d’une classe / école inclusive ?  Oui☐ Non☐   

3- Comment gérez- vous une classe propice à l’apprentissage pour tous ? 

 

4- Comment définissez-vous la conception universelle de l’apprentissage ? 

 

5- Pratiquez-vous une pédagogie différenciée pour répondre aux besoins spécifiques de 
chaque élève ? Oui☐ Non☐   

Justifiez votre réponse 

 

 

 V - Identification ; Bonnes pratiques, Vulnérabilités et Contraintes (nb : 7) 

 

1. Quelles sont vos bonnes pratiques en inclusion scolaire des ESH et en égalité des 
genres  au niveau de vos écoles, structures du préscolaire /circonscription ? 



 

 

 

2- Existe-t-il un dispositif de détection et de prise en charge des 
ESH mis en place au niveau de votre école/classe ? Oui☐ Non☐    

Si oui ; Quelles sont les principales actions de ce dispositif ? 
 

Si non, Pourquoi ? 
 

3- Quelles sont les difficultés liées à l’inclusion scolaire des ESH dans les écoles et 
structures du préscolaire ? 

 

 

4- Quelles sont les contraintes pour les enfants déficients visuels, cognitifs et visuels 
dans les E/A (enseignements-apprentissages)? 

 

 

5- Existe-t-il des cas d’élèves en situation de vulnérabilité au sein de votre 
classe/école ?  Oui☐ Non☐   

 Si oui, Comment sont-ils identifiés ? 

 

 

6- Les informations sur les cas de vulnérabilité sont-elles remontées au niveau de 
l’IEF ?  Oui☐ Non☐    

Si oui comment ? 

 

 

 

7. Recommandations : : Avez-vous des recommandations a partager pour une bonne 
prise en compte des inégalités de genre dans la mise en œuvre du programme 
RELIT ? 

 

                                                                                                                                                                   
MERCI 

 

     

                                                                

 

 

 



 

 

1D  Guide d’entretien destiné aux OCB, CGE, ONG et collectivités 
territoriales  

(Nombre de questions à administrer : 21) 

Identification  

Genre : (M,F) 

Structure :  

Niveau : IA☐              IEF☐   

Poste :  

Date et heure :            

Madame, Monsieur, 

           Ce guide est destiné aux agents aux OCB, CGE, ONG, CT et autres services  

Madame, Monsieur, 

            Dans le cadre du programme RELIT, le MEN avec l’accompagnement du partenaire 
d’exécution, mène une étude sur l’égalité des genres et le handicap dans le but de renforcer 
l’enseignement bilingue de la lecture dans les premières années du primaire et d’améliorer la 
qualité de l’éducation préscolaire pour tous les apprenants.  

Au cours de l’entretien, nous aborderons dans un premier temps des généralités sur l’égalité 
des genres et sur l’inclusion des ESH à savoir les stratégies et mécanismes mises en place 
au niveau des écoles et structures de la petite enfance afin de prendre en compte les 
besoins différenciés des filles, des garçons mais aussi ceux des ESHV. Nous traiterons 
ensuite, les thématiques suivantes : accès équitable et matériel d’apprentissage, les 
obstacles et les facteurs favorisants à l'enseignement de la lecture et partenariat. Enfin, nous 
allons recueillir les propositions et recommandations pour améliorer les performances dans 
les enseignements-apprentissages pour tous les élèves. 

Nous vous remercions de bien vouloir nous consacrer un (1) heure d’entretien et nous vous 
assurons que les données seront traitées de manière anonyme avec respect de la 
confidentialité.  

Merci de votre disponibilité         

     



 

 

 I - Stratégie en Egalité des genres (NB : 6) 

4. Développez-vous des activités de promotion de l’éducation des filles/garçons ? Oui☐              
Non☐   

Si oui ; quelles sont vos méthodes ou approches pour prendre en charge des besoins 
différenciés des filles et des garçons ?  
 

5. Quelles sont les besoins spécifiques des filles et des garçons au niveau des écoles 
et structures de la petite enfance ?  
 
 

6. Quels sont les facteurs favorisants à la promotion de l’égalité des genres au niveau 
des écoles et structures de la petite enfance au niveau communautaire ? 
 
 

7. Quels sont les obstacles à la promotion de l’égalité des genres au niveau des 
écoles et structures de la petite enfance et au niveau communautaire ? 
 
 

8. Présentez-nous le calendrier journalier de votre fille/garçon ? 
 
 

9. Quelles sont les contraintes qui entravent les élèves filles/garçons à lire à la maison 
? 
 
 

II. Stratégie en inclusive scolaire (NB : 5) 

1. Êtes-vous impliqué dans la promotion de la scolarisation des ESH ?  Oui☐              
Non☐   

Si oui comment ? 

 

 

2. Les élèves en situation de handicap sont-ils inscrits au niveau des écoles et 
structures de la petite enfance ?  Oui☐              Non☐   

Si oui, quelles structures les accueillent ? 

Ecole ordinaire                              Ecole inclusive             Structure Privée   Autres       

☐                                                     ☐                                     ☐                                 ☐               

Si non ; Pourquoi ?   

 

                                                            

3. Quels sont les types de handicap identifiés au niveau des écoles et structures de la 
petite enfance ?  



 

 

 Physique 

 Auditif 

 Visuel 

 cognitif 

 Moteur…………………………………………………………………… 

4. Globalement, quelles sont les difficultés liées à l’inclusion scolaire des ESH ? 

 

5. Les ESH reçoivent-ils un soutien dans les apprentissages en lecture à l’école et à la 
maison ?  Oui☐              Non☐   

Si oui ; Comment ? 

 

 

 

III -  Accès équitable/Matériel d’apprentissage (nb 3) 

1. Les garçons, les filles et les enfants en situation de handicap ont-ils un accès égal à 
un matériel d’apprentissage et à un enseignement de qualité ?  Oui☐              Non☐   

Si oui ; Comment ;  

Si non ; Pourquoi ? 

 

 

2. Les filles, les garçons et les apprenants en situation de handicap sont-ils bien 
représentés dans les matériels d'enseignement et d'apprentissage (TLM) existants ? 
Oui☐              Non☐    

Justifiez votre réponse …………………………………………… 
 
 
 

3. Développez-vous des stratégies au niveau des écoles et structures de la petite 
enfance pour faciliter l’apprentissage des ESH ?  Oui☐              Non☐   

Si oui, lesquelles :  
 
 
 

 

IV - Partenariat/Collaboration (Nb : 7) 

1. Connaissez-vous la stratégie de l’IA/IEF pour la scolarisation des ESH ? Oui☐              
Non☐    

Si oui, pouvez-vous en citer quelques éléments 

 



 

 

 

2. Quelles actions développez-vous dans le cadre du partenariat/ collaboration avec 
l’IA/IEF pour la prise en charge des besoins des filles/garçons et ceux des ESH ?  
 
 
                                                                                                                              

3.  Prenez-vous en charge les élèves en difficulté dans les activités de lecture dans le 
cadre de votre partenariat ou collaboration avec l’IA/l’IEF ?  Oui☐              Non☐    

Si oui ; comment ? 

 

 

Si non ; pourquoi ? 

 

 

4. Les élèves F/G et les ESH reçoivent-ils des contributions de la part des collectivités 
territoriales ou autres structures ?Oui☐              Non☐    

 

 

 Si oui ; quelle est la nature de cette contribution ? 

5. Quelle est votre contribution dans la prise en charge des vulnérabilités en milieu 
scolaire ? 

 

6. Quelle stratégie de protection de l’enfance développez-vous dans les écoles et 
structures de la petite enfance ?  

 

 

7. Recommandation : Donnez-nous des recommandations à partager pour une bonne 
prise en compte des inégalités de genre dans la mise en œuvre du programme 
RELIT ? 
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